
m ••nR•-•-----_.._..._...~_..

Nations Unies

ASSEMBLÊE
GÊNÊRALE
VINCT ET Ul\'1ÈUB SESSfO.'V

Documents officiels

1443e
SÊA~CE PLÉNIÈRE

Vendredi 14 octobre 1966,
à 15 heures

NEW YORK

..

•

SOMMAIRE
Pages

Point 9 rie l'ordre tlu jour:
Discussion générale (suite)

Discours de .11,.1. Kepwepwe (Zambie). . . . • . 1
Discours de 1\.1. Sakkaf (Arabie Seouclite), • . 7
Discours de 111. Ba (Mali). . . . . . . . . . . . . 10
Discours de .'1,.1. Aram (Iran). . . . . . . . . . . 16
Discours de M, Ganao (Congo-Brazzaville) • ~IO

Intervention (lu représentant cle Cuba. . . .. ;]4
Intervention (lu représentant des Etats-Unis

rl'Amérique, . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . 25

Président: M. Abdul Rahman PAZHWAK
(Afghanistan>'

POINT 9 DE L'ORDRE DU JOUR

Discussion générale (suite)

1. 1\1. KA.P\VEP\VE (Zambie) [traduit de l'anglais]:
A cette vingt et unième session de l'Assemblée géné
rale des Nations l'nies, nous vivons dans un monde
marqué par des tensions et des troubles croissants.
Il est encourageant cependant de constater que notre
espoir et notre soif de paix se sont en même temps
portés à un niveau plus élevé que jamais. Cela, en
soi, est réconfortant, car cela nous montre que llhuma
nité , même en proie aux passions dévorantes de la
guerre, reste convaincue que la paix est son but ultime
et représente le seul espoir de survie de l'espèce
humaine, en notre âge nucléaire. N'cubltons pas néan
moins que la paix que nous cherchons doit être une
paix fondée sur la justice et la dignité pour tous les
peuples du monde et non pour quelques rares privi
légiés, en fait pour les forts et les puissants.

2. La République de Zambie est d'avis que l'Orga
nisation doit chercher avec persévérance à réaliser
le maximum d'universalité. Etant donné ce noble
objectif, nous sommes toujours heureux d'accueillir
de nouveaux membres en cette assemblée mondiale.
Nous pensons que les Nations Unies ont la respon
sabilité suprême d'assurer la paix dans le monde,
mais nous savons aussi que les pouvoirs qu'elles
possèdent dans ce domaine ne sont que ceux que les
Etats Membres leur donnent pour leur permettre de
s'acquitter de leurs tâches internationales. En outre,
la responsabilité des Nations Unie s pour ce qui est
de la paix et de la sécurité dans le monde dépend à
toutes fins pratiques de l'universalité de leur compo
sition et du degré de coopération qu'apportent les
Etats Membres dans l'exécution des obligations que
leur assigne la Charte.

3. Je voudrais parler maintenant du problème du
Viet-Nam. Ma délégation partage l'inquiétude de la

plupart des Etats Membres qui ont déjà, à la présente
session, exposé leurs vues sur la guerre au Viet-Nam.
On ne pourrait guère exagérer tout le mal que cette
guerre fait au monde entier. A mon avis, aucun autre
problème à notre époque n'a tant contribué à assom
brir le climat international, Tel une épée de Damoclès
suspendue sur nos têtes, le problème du Viet-Nam
continue à saper les idéaux et les principes consacrés
par la rharte des Nations L'nies.

4. Nous adressons donc un appel à tous ceux qui sont
. asponsable s de ce conflit ou qui y sont intimement
liés. Nous leur demandons de mettre fin aux hosti
lités, de peur qu'elles ne s'étendent au monde entier;
car nous pensons, nous sommes même convaincus,
que la guerre n'a jamais apporté de bienfaits à l'hu
manité; elle n'a fait que semer la mort parmi les
hommes. Dans le genre de guerre qui se livre actuel
lement au Viet-Nam, il ne saurait y avoir de victoire,
mais seulement un durcissement des sentiments et une
aggravation des relations entre les hommes.

5. Nous sommes conscients qu'il a toujours existé
des possibilités de règlement négocié. Nous pensons
que les Accords de Genève de 1954 pourraient repré
senter une bonne base pour une solution, si tel est le
désir des parties intéressées. En fait, tout succès
dans la conclusion d'un accord immédiat serait salué
dans le monde entier avec le plus grand enthousiasme
par tous les pays épris de paix, car cela répondrait
à leur désir à tous.

6. Je voudrais maintenant aborder une autre question,
celle de la Chine. Cette question est liée au concept
d'universalité des Nations Unies. Celles-ci ne peuvent
pas prendre de décisions utiles et obligatoires sur le
désarmement et la non-prolifération des armes
nucléaires sans une participation active de la Répu
blique populaire de Chine à toutes les délibérations
internationales. Par conséquent, toute tentative d'iso
ler la Chine nous paraît aller à l'encontre des buts
déclarés et des principes de la Charte. Elle ne pour
rait que contribuer à retarder la solution de nom
breuses questions importantes qui figurent à notre
ordre du jour. Nous en avons la preuve, re serait un
exercice futile et coûteux qui rr'aboutirtdt qu'à une
frustration. Une naticn de plus de 700 millions d'habi
tants ne peut pas être maintenue dans l'isolement•
Notre conviction se fonde sur les considérations sui
vantes: premièrement, la République populaire de
Chine est le plus grand pays du monde; deuxième
ment, en ayant montré qu'ils étaient capables de réunir
une population si nombreuse sous une administration
nationale cohérente, les dirigeants de la République
populaire de Chine ont fait preuve d'un stupéfiant
talent d'organisateurs; troisièmement, le pouvoir
et l'influence de la Chine augmentent constamment.
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7. Compte tenu de ces faits, la Zambie voudrait adres
ser un appel aux Nations Unies pour qu'elles ne
prennent pas :l la légère le "problème" de la Chine.
Nous avons des raisons de penser que d'ici quelques
années la Chine deviendra probablement un pays si
fort et si puissant qu'elle sera en mesure, si elle le
désire, de constituer une "menace" réelle pour notre
organisation et pour le monde.

8. Dans ces conditions, la seule solution nous parait
être l'admission de la Chine à l'Organisation des
Nations l'nies. Ma délégation estime qu'il est dans
l'intérêt le mieux compris de notre organisation de
donner à la République populaire de Chine la place qui
lui revient dans cette assemblée et dans les autres
organes des Nations Unies. Ce serait une grande
contribution à la cause de la paix, de la fraternité et
de la compréhension mondiales. Et je suis certain
aussi que l'on renforcerait par là l'autorité inter
nationale et le prestige moral de notre grande
organisation.

9. Comme la plupart des pays en voie de dévelop
pement, la Zambie s'intéresse beaucoup aux tendances
mondiales du développement économique. Dans ce
secteur des préoccupations humaines, il nous semble
nécessaire et urgent de donner une nouvelle orientation
aux attitudes et aux méthodes pratiquées tant par les
pays industrialisés que par le monde en voie de déve
loppement. Il est regrettable que les efforts déployés à
cette fin dans l'esprit de la Décennie pour le déve
loppement aient abouti à des résultats décevants.
Peut-être a-t-on trop insisté sur les disponibilités en
capitaux étrangers pour les pays en voie de déve
loppement et a-t-on trop négligé les besoins essentiels
il long terme des populations de ces pays.

10. Les Nations Unies devraient éviter de cristalliser
cette division du monde en nations riches et pauvres;
dans tous les discours, au cours de toutes les ses
sions, on implore les riches de donner davantage aux
pauvres. Il est de fait que les structures sociales et
les schémas culturels dans les pays en voie de déve
loppement diffèrent radicalement de ceux des pays
industrialisés. A cet égard, nous pensons qu'il faudrait
absolument organiser l'effort national et les actions
collectives, et mettre au point les techniques qui ré
pondent le mieux aux intérêts culturels, sociaux et
économiques des pays en voie de développement. Peut
être les Nations Unies devraient-elles envisager sé
rieusement la création d'une institution internationale
qui se consacrerait à cette tâche particulière et qui
rechercherait les moyens d'éveiller l'enthousiasme
des populations intéressées pour l'œuvre de déve
loppement économique dans leurs pays respectifs.
Nous pensons que les attitudes qui dominent actuelle
ment dans la Décennie pour le développement devraient
être transformées et que l'on devrait passer d'un
esprit de charité internationale, où. les riches donnent
l'aumône aux pauvres pour résorber l'écart qui existe
entre les pays, il un encouragement donné aux pays en
voie de développement pour qu'ils comptent davantage
sur leurs propres efforts dans l'organisation de leur
propre économie.

11. Les pays en voie de développement devraient
recevoir le genre d'assistance qui leur permette le
mieux de subvenir eux-mêmes à leurs propres besoins
et de se doter ainsi d'une économie viable et autonome.

Les techniques et les mesures adoptées par ces pays,
grâce à l'assistance financière, ne sont dans la plupart
des cas que des palliatifs à court terme ou du
rapiéçage. Parfois, elles aggravent les problèmes so
ciaux existants ou en créent de nouveaux, pour lesquels
aucune solution n' e st possible dans ces pays. Les pays
en voie de développement devraient être encouragés
à produire, traiter et consommer leurs propres den
rées alimentaires et les autres articles qui leur sont
essentiels. La Décennie pour le développement
s'orienterait vers une meilleure conception si l'on
envisageait sérieusement de modifier ses tendances
dans ce sens éminemment souhaitable.

12. Je voudrais maintenant passer à la décoloni
sation. La question de la décolonisation du continent
africain est un problème qui a priorité pour la Zambie
et pour tous les peuples africains. Nous attendons avec
impatience le jour où toute l'Afrique sera complète
ment libérée de toutes les formes de domination colo
nialiste, anciennes et nouvelles. Nous sommes las des
dangers qu'apporte le colonialisme, des divisions qu'il
a suscitées dans notre continent, des effusions de
sang, de la confusion, du racisme et des haines qui
vont de pair avec le colonialisme. On connait bien les
effets nocifs qu'a sur I'educatton et le développement
économique et social de nos pays ce facteur hostile
et diabolique qui ne vise qutà une exploitation des res
sources humaines et économiques. En Zambie, nous
avons longtemps souffert des colonialistes; nous sa
vons de quoi ils sont capables et quels sont leurs
desseins. Nous dernandors instamment aux Nations
Unies de réfléchir un moment, sérieusement et en
toute sincérité, aux conséquences très graves de ce
qui se passe actuellement dans le Sud de 1'Afrique.

13. Il ne faut pas qu'aux yeux de l'histoire, alors
que toute l'Afrique du Sud se trouve recolonisée par
une poignée de racistes blancs, les Nations Unies
soient demeurées indifférentes et indécises. Si on
laissait cette minorité raciste, dépourvue de tout
scrupule, poursuivre impunément dans le Sud de
l'Afrique sa politique inhumaine et son impardonnable
brigandage pendant que les Nations Unies observent
sans agir, la paix et la sécurité du monde se trOHYP
raient gravement menacées. Que ceux qui vivent dans
un paradis illusoire écoutent mon avertissement: le
jour ne viendra jamais où l'esclavage etla domination
seront acceptés, car les canons et les mortiers n'em
pêcheront jamais l'homme de lutter pour sa liberté
et sa dignité. Laissez-moi aussi rappeler à 1'Assem
blée que les régimes racistes minoritaires et les
administrations coloniales du Sud de l'Afrique sont
une menace aussi directe pour notre organisation
que pour les autochtones d'Afrique. Si les Nations
Uni.es veulent préserver leur propre dignité, leur
intégrité, et survivre, elles doivent affirmer leur
autorité pour protéger les principes qui sont les
leurs en matière de droits de l'homme, de liberté et
d'égalité.

14. J'en arrive maintenant à la question suivante,
celle du Sud-Ouest africain. Mais je voudrais d'abord
féliciter tous les Membres de notre organisation qui
ont appuyé le retrait du mandat confié au régime sud
africain sur le Sud-Ouest afrtcatn, Je pense que je dois
mentionner le Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rtque qui, il y a quelques jours, du haut de cette'tri-
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bune , a déclaré que le Sud-Ouest africain doit être
soustrait à l'autorité de l'Afrique du Sud. La Zambie
espère que les grandes puissances et tous les peuples
du monde appuieront une intitiative de ce genre, qui
assurera à notre organisation le profond respect du
monde entier.

15. Permettez-moi de citer un extrait d'un journal
paru ce matin - le New York Times -, car certains
ont l'impression que le régime sud-africain n'est
pas en train de resserrer son étreinte sur le Sud
Ouest africain. Tandis que nous parlons, et qu'en
paroles nous condamnons l'Afrique du Sud, voici ce
qui s'est passé hier:

"Le Gouvernement sud-africain se propose
d'étendre au Sud-Ouest africain l'application des
mesures draconiennes prévues par la loi sur la
répression du communisme.

"Une nouvelle loi adoptée aujourd'hui par le Parle
ment donnera à l'Afrique du Sud pleins pouvoirs
pour lutter contre la subversion et le terrorisme
dans le Territoire. Toutes les mesures radicales
de sécurité prises par le Gouvernement entreront
en vigueur dans tout le Territoire que l'Afrique du
Sud administre en vertu d'un mandat de la Société
des Nations."

Cela peut prêter à confusion - peut-être certains
penseront-ils que c'est une bonne chose, puisqu'il
s'agit de réprimer le communisme - mais, en fait,
cela masque une manœuvre pour opprimer l'homme
noir en Afrique méridionale. C'est une loi dont le
nom est trompeur, car son but est nettement d'op
primer les populations africaines.

16. Le 30 septembre 1966, ma délégation a parlé
longuement ici même sur la question du Sud-Ouest
africain [1425ême séance]. Nous avons bien précisé
notre position et je n'y reviendrai pas, sinon pour
rappeler à l'Assemblée que cette position, en ce qui
concerne le Sud-Ouest africain, se fonde solidement
sur un sens profond de la morale et de la justice
humaine. Les actes de notre pays s'inspirent de
certains principes inébranlables et d'un sens moral
profond. La véritable grandeur de tout Etat se mesure
à l'autorité morale qu'il exerce. La Zambie ne lais
sera aucun opportunisme influencer sa politique.

17. Le problème du Sud-Ouest africain, je le répète,
est un problème moral et politique qui relève de la
Déclaration sur 1'octroi de l'indépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, dont le texte figure dans la
résolution 1514 (XV), adoptée par l'Assemblée géné
rale le 14 décembre 1960. Dire qu'il s'agit d'un pro
blême juridique, c'est simplement vouloir détourner
l'attention, et cette manœuvre pourrait se répéter à
perpétuité sans aboutir à aucun résultat positif. Ce
qui est le plus important, c'est que la population
autochtone du Sud-Ouest africain revendique son droit
inaliénable à la liberté, à l'indépendance et à l'auto
détermination. Elle exige d'être libérée du joug d'un
système colonial qui lui est imposé depuis 1885. Il
incombe maintenant aux Nations Unies, juridiquement
responsables du statut international actuel du Sud
Ouest africain, de prendre des mesures efficaces pour
répondre aux aspirations de la population autochtone
de ce territoire. Qu'on ne dise pas qu'aux Nations
Unies les peuples du monde sont restés passifs alors

que le peuple du Sud-Ouest africain était victime
d'une oppression!

18. J'en viens maintenant à une autre question, celle
de la Rhodésie du Sud. Avant que je lise ma décla
ration, permettez-moi d'abord, au nom du Président,
du Gouvernement et du peuple de la Zambie, de re
mercier tous les peuples du monde qui nous ont tant
aidés au cours de la période troublée que nous avons
connue. Ceux qui nous ont donné de l'argent et un
appui matér-iel et moral, nous les remercions de tout
cœur, nou s leur sommes reconnaissants de leur géné
rosité.

19. J'en reviens maintenant à la Rhodésie du Sud.
Je tiens tout d'abord à remercier les Etats Membres
qui ont tant encouragé le peuple du Zambabwe ici,
aux Nations Unies et en d'autres enceintes inter
nationales. En particulier, je désire remercier nos
amis du Commonwealth pour L'appui qu'ils nous ont
donné au mois de janvier dernier, lors de la Confé
rence des Chefs de gouvernement du Commonwealth,
à Lagos, ainsi qu'en septembre à la Conférence de
Londres.

20. La question de la Rhodésie du Sud est examinée
depuis de nombreuses années par cette assemblée,
et les dêlêgations ici présentes se rappelleront les
appel- que je leur ai adressés à ce sujet, lors de la
vingtième session de l'Assemblée générale. A la suite
de nos efforts, l'Assemblée a adopté trois résolutions
importantes touchant la Rhodésie du Sud, la réso
lution 2012 (XX) du 12 octobre 1965, la résolution 2022
(XX) du 5 novembre 1965 et la résolution 2024 (XX) du
11 novembre 1965. Par cette dernière résolution, en
particulier, l'Assemblée générale condamnait la
Déclaration unilatérale d'Indêpendance faite le jour
même par la minorité raciste de Rhodésie du Sud et
demandait au Royaume-Uni de prendre immédiatement
des mesures pour mettre fin à la rébellion.

21. Au cours de la Conférence du Commonwealth
à Lagos en janvier dernier, M. Wilson nous avait
donné l'assurance que des sanctions économiques
entreraient en vigueur dans quelques semaines. Nous
lui avions demandé de recourir à la force, ses propo
sitions ne nous paraissant pas très réalistes; mais,
comme elles venaient d'un Premier Ministre britan
nique, nous pensions qu'elles étaient marquées du
sceau de l'exactitude et de l'autorité. Malgré nos
doutes, nous avons donc quitté la Conférence de Lagos
avec l'espoir que M. Wilson préparait secrètement
quelque chose.

22. Mais ces semaines sont devenues des mois et,
la situation s'étant manifestement aggravée, les Etats
africains ont décidé de faire appel au Conseil de
sécurité. Au mois de mai dernier, je suis revenu
devant le Conseil de sécurité, en qualité de repré
sentant de l'Organisation de l'unité africaine, pour
discuter cette situation grosse de si graves dangers.
L'Organisation de l'unité africaine avait en effet
chargé le Sénégal, l'Algérie et la Zambie de présenter
au Conseil de sécurité le point de vue de tous les
Etats africains sur la Rhodésie. Dans toute son his
toire aux Nations Unies, l'Afrique n'avait jamais été
aussi unie qu'en cette occasion. Les Etats africains,
mus par la prudence et la raison, ont uni leurs efforts
et présenté un projet de résolution commun qui visait

i
1•



4 Assemblée générale - Vingt et unième session - Séances plénières

,,,,.

~ proposer une solution 11. ce problème. Mais, dans sa
sagesse, le Conseil de sécurité a rejeté la proposition
africaine pour retenir celle du Royaume-Uni tendant
~ ouvrir des "entretiens sur des entretiens" avec le
régime rebelle qui avait été auparavant qualifié dl illé
gal par le Conseil de sécurité et par le Parlement du
Royaume-Uni.

23. L'Afrique n'avait jamais été aussi profondément
choquée et déçue. Il était clair que les motifs qui ani
maient le Gouvernement du Royaume-Uni étaient
d'inspiration raciste. Ce Gouvernement, grâce à
l'influence qu'il exerce sur le Conseil de sécurité,
notamment en ce qui concerne ce problème de la
Rhodésie du Sud, a pu obtenir de cet organe supérieur
des Nations Unies qu'il prenne une décision contraire
à son propre intérêt et incompatible avec les obli
gations que lui impose la Charte. Nous rendons hom
mage aux membres du Conseil de sécurité qui ont
voté en faveur du projet de résolution africain.

24. Le Gouvernement du Royaume-Uni n'a jamais
eu raison au sujet de la Rhodésie du Sud. Dès le
début. le gouvernement Wilson a joué le jeu de la
minorité raciste dans le territoire. En déclarant à.
l'avance qu'il ne recourrait pas àlaforce en présence
d'une déclaration unilatérale d'indépendance, le
Gouvernement britannique a en fait donné le feu vert
pour la proclamation à bref délai de la Déclaration
unilatérale d'indépendance. On se demande encore si
ce fut une erreur tactique de la part de M. Wilson ou
un complot dont l'objet était d'obtenir le résultat que
l'on sait. Le temps rendra son verdict. Il e st inté
ressant de constater, pour ce qui est du recours à la
force pour étouffer une rébellion, que la Rhodésie a
été l'objet d'un traitement sans précédent dans l 'his
toire coloniale britannique. Tout cet Empire britan
nique, sur lequel le soleil ne devait jamais se coucher,
a été édifié par la force, et c'est par la force qu'il
s'est maintenu tout au long de son histoire impie.
Aussi est-il assez paradoxal d'entendre un Premier
Ministre britannique répudier l'emploi .de la force
quand elle est nécessaire pour écraser une rébellion
coloniale, rébellion que le Parlement du Royaume-Uni
a qualifié d'insulte grossière à. la Couronne.

25. L'histoire du monde abonde en exemples 00. la
Grande-Bretagne a utilisé la force pour imposer et
maintenir son autorité impériale aussi .longtemps
qu'elle lia estimé dans son intérêt. Nous n'avons pas
oublié les recours à la force qui ont eu lieu en
Amérique, en Inde, au Kenya, à. Chypre, en Guyane
britannique - que je suis heureux de pouvoir mainte
nant appeler "la Guyane" - et qui ont lieu maintenant
à. Aden, pour n'en citer que quelques exemples. La
même observation s'applique également à la Zambie,
qui. garde encore le souvenir brûlant de massacres
collectifs, d'emprisonnements et de restrictions.
Lorsque nous évoquons ici aujourd'hui l'emploi de la
force par les Britanniques, nous parlons d'expérience.
Si nous avions pu nous substituer à. l'autorité britan
nique sans en souffrir énormément, à l'instar des
Blancs de Rhodésie, nous nous serions saisis de notre
indépendance il y a des dizaines d'années. Si nous
avions pu arracher notre indépendance aux Britan
niques aussi aisément que l'a fait la Rhodésie dans
son action unilatérale illégale, la Zambie n'aurait
certes pas attendu 1964.

26. Il ne suffit pas que M. Wilson se disculpe en
disant qu'il a péché par excès d'optimisme pour ce
qui est de l'efficacité rapide des sanctions écono
miques appliquées volontairement. Cette autocritique,
si sincère qu'elle puisse être, ne modifiera pas la
situation actuelle. Ce qu'il nous faut, c'est la volonté
d'agir pour réparer les dommages déjà causés. Ce
que nous demandons, c'est qu'on exprime la volonté
d'abandonner une politique qui, depuis près d'un an,
fait la preuve de son inefficacité et nous fait perdre
du temps, et que l'on passe à une politique nouvelle
qui présente des chances positives d'aboutir rapl
dement. Ces sanctions économiques, ces fameuses
sanctions économiques qu'a dëcrêtêe s le Gouver
nement du Royaume-Uni, ont échoué: nous sommes
convaincus qu'elles ont échoué,

27, Si le Gouvernement du Royaume-Uni pouvait se
détourner de la voie désastreuse qu'il a empruntée,
voie qui, selon toute vraisemblance, ne peut que mener
11. la haine, 11. l'amertume et à. la frustration dans le
monde, et qui très probablement préparera la voie à
un holocauste racial en Afrique, alors l'Afrique etles
peuples africains ne reprocheraient pas au Gouver
nement et au peuple britanniques la tragédie actuelle
de la Rhodésie du Sud, et la voie s'ouvrirait à une
nouvelle ère brillante de coopération et d'association
touj ours plus étroites entre les peuples indépendants
d'Afrique et le Royaume-Uni.

28. Dès le début, la Zambie a eu raison à. propos du
problème de la Rhodésie du Sud, Nous avions VU dans
cette rébellion une hydre qui menaçait cie croître,
de devenir toujours plus virulente et d'échapper 11. tout
contrôle, Voilà. pourquoi nous avons demandé au
gouvernement de M. Wilson de recourir sans retard
à la force pour empêcher que le danger ne s'étende.
Pour nous, un rebelle est un rebelle, quelle que soit
la couleur de sa peau. Au lieu de faire passer en
jugement les criminels qui avaient été qualifiés de
rebelles par le Parlement du Royaume-Uni, le Gouver
nement britannique a engagé avec eux des entretiens
en y laissant démunie de toute représentation la vic
time de leur crime - le peuple du Zimbabwe. Quel
pouvait être l'objet de ces négociations entre "per
sonnes du même sang"? Bien sûr, la Zambie a été
scandalisée par cette duplicité honteuse du Gouver
nement britannique.

29. Nous attachons la plus grande importance, en
Zambie, à. cette question de la Rhodésie du Sud, car
elle a des conséquences sur notre politique à taus
les niveaux: elle compromet notre plan de dévelop
pement économique et notre progrès social, et elle
fait partie de notre vie quotidienne, Je dois souligner
ici que lorsque le Gouvernement britannique nous dit
et nous répète pieusement qu'il aide la Zambie, cela
est faux. Que cela soit bien clair. Ce que le Royaume
Uni fait, c'est indemniser la Zambie pour les dom
mages qu'il lui a causés, parce qu'il est responsable
du problème de la Rhodésie du Sud. Il en est respon
sable constitutionnellement, et donc il s'agit simple
ment d'une compensation pour le mal infligé à. notre
économie et non pas d'une aide. Nous dépensons de
l'argent qui n'était pas inscrit il notre budget, Nous
dépensons l'argent qui aurait dû soulager les pauvres;
nous aurions dû satisfaire les besoins de notre popu
lation, mais, du fait de l'insouciance et de l'égoi'sme
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34. I.o Gouvernement du Royaume-Uni doit d'abord
se dôclurv r résolu ;\ accorde l' l' indêpendanco au t<.'rri
toi re colonial dl' la Rhodé sie du bud sous Il' régime
d'un pouvoir majorita ire, conformément à la D('cla
ration unive rscflo sur l'octroi dl' l'indépendance aux
pays ct aux Pl'UPl<.'S coloniaux contenue dans la réso
lution 1514 (XX) do l' Assemblée générale en date du
14 décembre 19GO. A cet égard, l'octroi dl' I'Indépen
dan Cl' ;1 la Rhodé sio du Sud, sur la base du pot voir
confié ;1 la majo rlté , 11(' doit être assorti d'aucune'
condition, et l'on ne doit en aucune façon déroge r à Cl'
prtnclpe, La déclurution du l'l'présentant du Royaume
l'ni selon qui "Il' Gouvernement br-itannique ne consen
tira pas à accorder l.'Indêpcndancc avant que la mujo
titê no prenne 1<.' pouvoir, à moins que la population
dl' la Rhodé sie dans son ensemble n'en exprime le
désir" [i1.>i.s..~., par. 62], est choquante. C'est une ma
nœuvre qui échappe peut-être à cortains membres de
I'Asscmbléo , mais c'est dl' la dupl iclté: c'o st une
manœuvre Iiée 1\. ces "conversations sur de-s conver
sations", Si je ne me trompe, le' Gouvernement du
Roynumc-Uni a envoyé aujourd'hui même un nouvel
émissaire' pour y reprendre de s "conversations sur
des conver-sations",

35. C'est une situation qui laisse le pouvoir aux
mains d'une minor-ité, et où la population africaine,
bien qu' elle soit en ma] orité, ne se ve rra pas accorde l'

I'Indépcndancv, ;1 moins que toute la population dt' la
Rhodô sie du Sud 11<.' réponde affirmativement, ce qui
ne pourra jamais se produirc, car la minorité blanche
n'admettra jamais qu'Ll e st juste d'accorder l'indé
pendance à la majorité; elle ne le dira jamais. Et
comn1l'nt le Gouvernement britannique pourrait-il
s'écarter de' ses propres traditions qu'il applique
dans toutes ses colonies? C'est lorsque la majorité
exprime son désir d'être libre qu'elle impose l'inàé
pendance à toute la population. 11ais, en Rhodésie du
Sud, le Hoyaume-Uni veut mettre à l'indépendance une
condition: que toute la population donne son ac
cord - ce qui est impossible. Ce n'est qu'une ma
nœuvre pour maintenir la minorité au pouvoir. A
quoi cela sert-il de venir à cette tribune nous dire
"je suis un grand socialiste" ou "je crois au socia
lisme et aux principes du socialisme", lorsqu'on
adopte une attitude contraire? Les Anglais disent
que les actes parlent plus fort que les paroles.
Il ne sert à rien de venir ici proclamer de grands
principes qui ne corrC'spondent pas aux actes.

36. Nous ne pouvons pas oublier Cl' que le parti
travailliste a fait aux Africains. Le Président du
Botswana a été exilé pendant huit ans par le parti
travailliste. C'est le parti travailliste qui a proposé
et créé cette F6dération de Hhodêsie et Nyassaland
qui nous a cofité tant de vies et tant d'argent. Beaucoup
d'autres reproches peuvent encore être faits au parti
travailliste, et pourtant aujourd'hui son représentant,

puree que le Gouvernement du Hoyuume-Uni ne sest
pas ucquitté dl' son dovoi r en Rhodé sle du Sud pt qu'il
s 'o st effor-cé dl' diffô re r la solution d'une rébell ion
dunge reuse qui exige une rêuction positive immé
diate , l'emploi dl' la fo rcv, Nous savons, en Zambie,
que plus longte-mps Cl' problème reste ru sans solution,
plus il deviendra complexe non seulement pour la
population souvcratnc dl' Cl' terr-itoire, mais pour tout
Il' continent africain, pour I'humanitô tout eutiè rc,

du Gouvo rnoruent ln-Itunuiquo , la Zambie sc trouve
entraînée 1\. faire' do s dépenses quo nous ne pouvons
pas (>v it l'r,

30. Lor-sque nous dcrnnndons au Gouve memont bri
tannique dl' l'l'courir 1\. la force, nous ne sommes pas
mus par l'amour de s effusions dl' sang ct dl' la
violence, Il IH' faut pas oublie' l' qu 'en r(>a.lit6 Cl' qui
s'r-st fait en Rhodé ato e st en soi une frappante mani
fcstution dl' violence: de s mtllte rs d'Africains ont C't(>
[etés dans les geôles d'Inn Sm lth 1\. cause dl' Ieurs
opinions politiques; les dtrtgeunts de s partis natio
nalistes africains ont tous 6t(, L!Nl'nus et soumis ;1

toutes sortes dl' restrictions; dl' nombreux Africains
ont Né tués alors qu'ils ré slstutent 1\. Cl' régime i116
gal. Cependant, nous n 'l'lltrl'voyons pas cnoore la
fin. La Rhodé sie du Sud est devenue une prison géante
où un régim« ructsto, soutenu par une mlnoritô
blanche, cherche ;1 Imposer sa domination, avec do s
tactiques d'Etat pol icie r, sur une mujortté d' Afr'Ica ins
qui sont 18 foiS plus nombreux que les Blancs. Lor-sque
nous demandons au Gouvernement hrttannique de
l'l'courir ;1 la force, nous lui demandons simplement 
puisqu'il est [uridiqucment responsable - dl' mettre
fin ù cotte violence dont est nctucllement victime le
peuple du Zimbabwe. Nous sommes certains qu'une
présence militaire b r itanniquo en Rhodésic du Sud
atténuo ralt la violcnco et les effusions dl' sang. Et
c'est parce que nous sommes ëpi-Is de paix que nous
demandons au Gouve rne ment br-itannique d'intl'rvl'nir
et dl' a'ucquitte r dl' son devoir enver-s les populations
dl' la HhodC'sie du Sud, cnvc rs 1<.' Royuume-Uni et
cnvcrs l 'humuntté tout enttè re, Le recours à la force
dl' la part du Gouve rnornent britnnnique demeure le
seul moyen efftcace dl' mettre un terme à la rébellion
en Rhodé sie du Sud.

31. La Zambil' est convaincue qu'une politique do
sanctions qui ne s'appuierait pas sur la volonté dl'
la soutenir pu r la foree ne donnerait aucun rêsultut.
Nous en sommes convaincus, parce que nous connais
sons les réulttês géographiques et politiques dl'
I'Afriquc mé rtdionalc, La Rhodé sie du Sud est limi
trophl' de l'Afrique du Sud et du Mozambique. A moins
que les autorit6s portugaises au Mozambique' et le
r~gime de Prétoria n'acceptent dl' s'associer :lUX

sanctions volontaires contre la Hhodésie du Sud, la
politique britannique dl' sanctions semble vouée ;1

l'~chec. Du l'l'ste, cet échec a été manifeste au cours
de Cl'S derniers mois.

32. Notre position à l'égard du probl~me de la
Rhodésie du Sud se fonde sur notre volonté profonde
de paix, de justice humaine et de moralité dans la
conduite des relations internationales. Nous deman
dons au Gouvernement britannique de replacer le
problème dans son contexte purement humain, sans
s'en laisser détourner l-ar des préjugés ethniques ou
des considérations économiques•

33. Je voudrais commenter la déclaration faite il ya
quelques jours à cette assemblée par M. George
Brown [1436~me s6ance]. Je suis reconnaissant ;1

l\1. Brown d'avoir reconnu ouvertement que le temps
nous presse. C'est exactement ce que nous disions
en Zambie il y a plusieurs mois déjà, et c'est la
raison pour laquelh.' nous avons insistl" aupr~s

du Gouvernernent britannique pour qu'il reconnaisse
l'urgence de la situation. Si le temps nous presse, c'est

•

•
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ici, devant notre grande organisation, vient nous dire
que ce sont de grands socialistes; or leurs actes ne
s'accordent pas avec leurs paroles. Je pensais que les
socialistes croyaient au gouvernement par la majo
rité, parce que cela répond au principe démocratique.
Et aujourd'hui on vient nous dire: "à condition que
toute la population l'approuve", ce qui est impossible.

37. On a dit que ces "conversations sur des conver
sations" sont "un non-sens sur un non-sens". En fait,
vous serez peut-être surpris d'apprendre que lan
Smith a joué le tout pour le tout. S'il avait accepté
de revenir à la Constitution de 1960, et si le Gouver
nement britannique avait accepté d'y insérer les cinq
ou six fameux principes, cela aurait signifié que les
Africains de Rhodésie lui auraient été vendus à tout
jamais, parce que la minorité aurait accordé certaines
garanties à la majorité. C'est exactement ce qui s'est
passé en Afrique du Sud en 1910. Les Britanniques
ont inscrit certaines sauvegardes dans la Constitution
en Afrique du Sud et, dès qu'ils sont partis, les Afri
cains du Sud ont aboli ces garanties. Et que se
passe-t-il en Afrique du Sud?

38. C'est le même genre de tactique que le Gouver
nement britannique essaie maintenant de suivre en
Rhodésie du Sud, où. il cherche à leur-rer le monde et
la population en inscrivant certaines garanties dans la
Constitution et en laissant le pouvoir aux mains de
la minorité. Mais lorsqu'un groupe est décidé à garder
le pouvoir, qu'est-ce qui l'empêche d'abolir ces
garanties? Si aujourd'hui lan Smith a pu rejeter la
Constitution de 1960, qu'est-ce qui l'empêchera
d'abolir des garanties quand il sera indépendant?

39. Maintenant nous sommes de vrais socialistes,
pas seulement en paroles, mais en actes.

40. Le Gouvernement britannique est venu nous dire
ici qu'à moins d'avoir l'appui des membres du Com
monwealth il ne peut agir. Mais cela n'est pas vrai.
Comme vous avez pu le voir par la résolution de
l'Assemblée générale que j'ai citée [cf. par. 20
ci-dessus], le Gouvernement britannique a le plein
appui de notre organisation pour prendre les me
sures nécessaires pour écraser immédiatement la
rébellion. C'est notre organisation qui lui a donné
pouvoir d'agir. Plus encore: tous les Africains ont
pleinement appuyé le Gouvernement britannique pour
renverser Smith. L'Afrique l'appuie pleinement et la
Conférence du Commonwealth, qui s'est tenue récem
ment à Londres, l'a aussi appuyé.

41. Ce n'est pas actuellement l'appui qui fait défaut
aux Britanniques: c'est le courage et la sincérité.
L'appui, ils l'ont; le monde entier les appuie contre
Smith. Mais ils n'ont ni courage, ni sincérité. Que les
Anglais se déclarent, qu'ils ne se cramponnent pas à
la politique périmée des liens du sang! C'est une
vieille philosophie primitive. Nous vivons à une époque
oü nous sommes tous frères: Blancs, Noirs et Jaunes,
Le monde est maintenant si petit que nous ne nous
considérons plus comme différents les uns des autres,
et que nous ne pouvons plus nous cramponner aux
vieilles méthodes primitives de la ségrégation, des
liens du sang. Nous demandons au Gouvernement du
Royaume-Uni d'aller de l'avant, de ne pas rester
inerte. Il a l'appui de tous les peuples du monde.
Nous aussi, nous lui avons donné notre appui à la fois

dans le cadre de cette organisation, du continent
africain et du Commonwealth. Le Royaume-Uni peut
agir immédiatement. Mais ce qui l'intéresse, c'est
d'entamer des négociations pour vendre la population
africaine. Nous condamnons cette attitude, car le
résultat en sera que les 4 millions d'Africains du
Zambabwe seront vendus. Il n'est que juste qu'en
cette matière nous nous montrions sincères, car je
ne vois pas pourquoi le Gouvernement du Royaume
Uni peut se plaindre de ne pas être appuyé. Il dis
pose de cet appui, et nous lui demandons d'agir.

42. Jusqu'ici les sanctions économiques ont échoué.
Les sanctions obligatoires sélect; Tes que proposent
les Britanniques échoueront si elrc s ne sont pas
appliquées par l'Afrique du Sud et le Portugal. Les
sanctions obligatoires totales échoueront également
si tous les Etats ne les appuient pas complètement.
La seule solution à cette situation, c'est le recours à
la force. Si nous le disons, ce n'est pas parce que
nous aimons la violence, mais parce que nous sommes
convaincus que si l'on veut débarrasser la population
de ce problème, c'est la seule façon efficace d'y
parvenir. En dépit de tout ce qu'on peut dire, et même
si nous échouons tous, la population africaine du
Zimbabwe emploiera la force. En fin de compte, c'est
la force qui résoudra la situation actuelle en Rho
désie. Cela ne fait aucun doute. Nous pouvons es
sayer n'importe quelle autre méthode, c'est la force
qui résoudra le problème.

43. Il est honteux de penser à supplier M. Smith
d'abandonner le pouvoir. Il ne le cédera à personne.
Ce que fait le Gouvernement du Royaume-Uni est
ridicule. Smith n'abandonnera jamais le pouvoir,
car le pouvoir est quelque chose de trop agréable,
qu'on l'emploie pour le bien ou pour le mal. Une fois
qu'on a le pouvoir, on le consolide avec la police,
et les militaires devraient nous faire comprendre
que celui qui l'a pris l'aime et ne le cédera à per
sonne à la suite de négociations.

44. Je voudrais conclure en soulignant les points
suivants: tout d'abord, il doit être mis fin rapidement
aux hostilités au Viet-Nam et les peuples du Viet-Nam
du Nord et du Sud doivent être laissés libres de régler
eux-mêmes leurs problèmes et de décider de leur
propre sort.

45. Deuxièmement, la dignité, le prestige et l'autorité
morale des Nations Unies seront considérablement
accrus par la présence et la participation de la
République populaire de Chine à nos délibérations
internationale s.

46. Troisièmement, les Nations Unies devraient
sérieusement envisager la création d'une institution
internationale qui se consacrerait à des recherches
techniques et à des initiatives répondant aux besoins
à long terme les mieux compris des pays en voie de
développement. Cet organisme devrait également
rechercher des méthodes aptes à éveiller l'enthou
siasme des populations pour le développement éco
nomique de leur propre pays.

47. Quatrièmement, la Zambie appuie les efforts
tendant à décoloniser le monde entier. Nous sommes
opposés au colonialisme sous toutes ses formes et
dans toutes ses manifestations, que ce soitl'apartheid,
la pratique des bantoustans ou le racisme. Nous
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dénonçons, en particulier, le colonialisme portugais
en Angola, au Mozambique et en Guinée.

48. Cinquièmement, la question du Sud-Ouest afri
cain est essentiellement un problème colonial et, par
conséquent, relève de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, que
l'on trouve dans la résolution 1514 (XV) du 14 dé
cembre 1960 de l'Assemblée générale.

49. Sixlèmement, la situation en Rhodésie du Sud exige
une intervention immédiate du Conseil de sécurité ,
car le représentant du Royaume-Uni, qui devrait con
naître la situation, a récemment admis que le temps
commençait à nous manquer•

50. Septièmement, les "entretiens sur des entre
tiens" n'ont pas réussi il contenir la marée tragique
en Rhodéste du Sud, et tout indique que la situation
s'y aggrave.

51. Huitièmement, la Zambie estime que le recours
à la force e st le seul moyen efficace de rétablir le
pouvoir légal en Rhodésie du Sud. En fait, les
sanctions économiques obligatoires, qu'elles soient
générales ou sélectives, présupposent l'utilisation
de la force.

52. Neuvièmement, le Gouvernement du Royaume
Uni ne doit pas craindre que son action en Rhodésie
du Sud ne soit pas appuyée. En fait, cet appui ne
lui a jamais fait défaut. Tout le continent africain
s'est rangé derrière le Royaume-l'ni, en mai dernier,
au Conseil de sécurité. Et, en ma qualité de repré
sentant de l'Organisation de l'unité africaine, je puis
assurer le Gouvernement du Royaume-Uni que
l'Afrique l'appuiera jusqu'au bout si seulement il agit
et fait face à ses responsabilités en Rhodésie du Sud.

53. Dixièmement, la Zambie demande au Gouver
nement du Royaume-t'ni de prendre une initiative posi
tive immédiate au Conseil de sécurité pour mettre
fin au régime illégal de la minorité raciste en Rho
désie du Sud, qui continue à menacer la paix et la
sécurité de l'Afrique et du monde. Je voudrais de
mander au Gouvernement du Royaume-Uni de saisir
le Conseil de sécurité, carilestvainde dire qu'il faut
attendre la fin de cette année, étant donné que toutes
le s méthodes essayées ont échoué jusqu'ici. Je crois
qu'il devrait s'adresser à notre organisation et s'en
faire aider pour éliminer le régime minoritaire en
Rhodésie du Sud. Et j'espère qu'entant que bons socia
listes nous travaillerons ensemble, en coopération.

54. M. SAKKAF (Arabie Saoudite) [traduit de l'an
glais.l/]. 1\u nom de Dieu, le Compatissant, le l\lisé
rtcordieux.

55. Monsieur le Président, votre élection à l'unani
mité au poste de Pré sideut de cette session-ci de
l'Assemblée générale montre à quel point la corn
munauté internationale vous tient en haute estime.
Puisque je ne pourrai mieux que ceux qui m'ont
précédé à cette tribune vanter vos grandes qualités,
je ne puis que m'associer il tout ce qui a été dit sur
la façon admirable dont vous représentez la person
nalité asiatique. Et ce n'est point étonnant, car
l'Afghanistan ne se trouve-t-il pas au cœur même de

li 1\1. Sakkaf parle en arabe. l'ne version anglaise de son intervention
a été fournie par sa dêlêganon,

notre continent qui a donné naissance à la culture?
L'Asie n'est-elle pas en effet le berceau de la civili
sation ancienne et des cultures diverses qui ont pro
pagé dans le monde entier la connaissance et la
sagesse? Je n'hésiterai pas à dire que vous repré
sentez les meilleures traditions de la culture musul
mane, qui est l'une des plus belles contributions
apportées par l'Asie il l'ensemble du monde.

56. En ma qualité de représentant d'un gouver
nement qui a l'honneur d'avoir sous sa protection
les villes les plus saintes de l'Islam, où dans Sa bonté
infinie Dieu tout-puissant a bien voulu inspirer au
prophète l\Iahomet - que la paix soit sur lui - Sa
sagesse divine et cette manière de vivre qui a depuis
lors été adoptée par des centaines de millions de
croyants, je salue l'Afghanistan et son fils illustre
qui préside cette auguste assemblée. L'honneur n'est
pas moindre pour le continent asiatique, Monsieur le
Président, qu'Il ne l'est pour l'Arabie Saoudite de
vous avoir pour président en une période critique
de la vie de notre organisation. En toute humilité,
je prie Dieu qu'Il veuille bien vous guider dans tous
vos efforts pour devenir un lien entre toutes les
nations afin que la justice et la paix finissent par
régne l' en ce monde agité.

57. Il convient que je dise combien profondément
nous avons apprécié les services dévoués rendus
par votre prédécesseur, 1\1. Fanfani, ministre des
affaires étrangères de I'Italfe , qui, avec un tact et
une adresse admirables, a réussi il rétablir l'har
monie dans cette organisation alors qu'elle était
entrafnée vers une totale inertie. Ce n'est point
grâce il l'ancienne discipline romaine, mais plutôt
grâce à sa fine perspicacité, à son raffinement naturel ,
par-de ssus tout grâce à son aimable sourire qu'il a su
gagner tous les cœurs. Alors que la lumière des
Nations Unies s'était obscurcie au cours de la dix
neuvième session, M. Fanfani lui a rendu son éclat
dans une nouvelle renaissance italienne.

58. Au nom de mon gouvernement, je déclare que
nous sommes extrêmement inquiets en Arabie Saoudite
depuis que le Secrétaire général nous a informés,
après mare réflexion, qu'il n'accepterait pas le
renouvellement de son mandat. Même en des temps
moins tumultueux, il n'est pas facile de trouver un
secrétaire général qui puisse supporter la lourde
charge de sa fonction.

59. Qui pourrait douter du désarroi qui s'est emparé
dIe Thant lorsqu'il allait, en messager de la paix,
frapper à maintes reprises il la porte des grandes
puissances pour plaider la cause de l 'humanité et
qu'Il était rabroué soit par des attitudes négatives,
soit par des excuses insoutenables qui n'étaient que
de la rhétorique creuse, sans obtenir aucun résultat
positif? Au mépris de sa précieuse santé, au mépris
de son propre confort, il s'est obstiné dans ses nobles
efforts pour déblayer la voie de la paix, cette voie
encore obstruée par ceux qui ont bouché leurs
oreilles aux cris de l'humanité et fermé leurs yeux
pour ne pas en voir les souffrances.

60. Au lieu d'adresser tant d'appels à U Thant pour
qu'il revienne sur sa décision, toutes les puissances
feraient mieux d'écouter leur cœur et de s'amender,
afin que la voix de la raison puisse finalement

•
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prévaloir. U Thant n'a pas besoin d'être persuadé
de rester. Ce dont il a besoin, c'est la bonne volonté
de la part de ceux qui tiennent le destin de l'humanité
entre leurs mains. Par conséquent, tout Cl' que
nous pouvons espérer à l'heure actuelle, c'est que
ceux qui sont dans une large mesure responsables de
la situation regrettable actuelle dans le monde
prennent des mesures énergiques pour sauver l'huma
nité de la menace d'une guerre totale qui pourrait bien
éclater si la voix de la raison est étouffée et si ces
graves avertissements ne trouvent pas d'écho. Soyez
justes envers l'humanité, ft vous serez justes envers
U Thant.

61. Le Gouvernement et le peuple de l'Arabie Saoudite
ont été très heureux que notre Etat frère l'Indonésie
ait décidé de reprendre sa place dans notre organi
sation. Nous sommes persuadés que ce grand pays est
à même de jouer un rôle de premier plan pour la
cause de la paix et de la prospérité en Asie.

62. L'apparition de la Guyane en tant qu'Etat indé
pendant, après avoir été un territoire colonial, a
réjoui nos cœurs et nous saisissons cette occasion
pour présenter nos félicitations les plus vives à ce
pays à l'occasion de son entrée à l'Organisation.

63. Chaque session de l'Assemblée générale permet
à ses membres de mettre au point leur politique
nationale et leur politique extérieure et de présenter
à l'Assemblée les faits qui peuvent exercer une
influence sur les relations entre Etats. Je me per
mettrai, au cours de ce tour d'horizon, de vous
dire quelques mots des progrès réalisés récemment
en Arabie Saoudite dans les domaines social et
économique.

64. Depuis que Sa Majesté le roi Fayçal a été choisi
pour gérer les affaires de l'Etat, notre peuple jouit
d'une stabilité politique croissante et d'une prospérité
continue qui ont grandement impressionné les obser
vateurs de nos progrès au Moyen-Orient. On construit
des écoles et des hôpitaux en nombre toujours plus
grand, la sécurité sociale a été instituée pour tous
ceux qui n'ont pas de sources de revenus, et le coût
de tous ces services est entièrement couvert par
l'Etat.

65. Chez nous, la famille reste la clé de voûte de la
société. Les jeunes respectent leurs aînés et écoutent
leurs conseils, et les aînés chérissent et encouragent
les jeunes.

66. Nos ressources économiques se développent dans
toute la mesure de nos moyens financiers. De plus, le
Gouvernement de Sa Majesté a poursuivi une politique
extrêmement libérale en ouvrant les portes du
Royaume aux investissements étrange l's. L'un des faits
sans doute les plus marquants est peut-être que
l'Arabie Saoudite continue à éviter toutes sortes
d'entreprises peu orthodoxes dans le domaine fiscal.
Le Gouvernement de Sa Majesté a toujours choisi de
maintenir un budget équilibré, car il reste persuadé
que des dépenses dépassant les ressources conduisent
un jour ou l'autre à l'insolvabilité.

67. Le peuple de l'Arabie Saoudite dans son ensemble
croit fermement que sans sa foi profonde en Dieu
tous ses biens matériels pourraient se transformer
en malédiction, comme cela fut souvent le cas lorsque

l'homme est devenu arrogant au point de penser qu'en
tant qu 'individu il constitue une fin en soi et ne
tient pas compte comme il le devrait du bien-être de
son prochain.

68. L'Arabie Saoudite est avant tout un Etat musul
man. Notre religion ne comporte pas seulement un
code moral qui a subi avec succès l'épreuve des
siècles. L'Islam dispose également d'un système
juridique qui règle les rapports des hommes entre
eux.

69. A ceux qui nous demandent souvent si nous avons
une constitution, nous répondons toujours que le Saint
Coran est notre Constitution. Si l'enseignement de CP

livre sacré ne devait pas suffire pour guider 1'homme
en ce monde et l'enrichir de connaissances sur les
nobles buts de la vie, il n'y aurait pas auj ourd 'hui près
de 600 millions de musulmans; il n'y aurait pas non
plus 36 Etats musulmans indépendants, sans parler de
grandes communautés musulmanes dans d'autres pays,
des musulmans qui sont restés fidêlement attachés à
leur foi, même lorsque le pays où ils habitent est
passé à l'athéisme.

70. L'un des événements les plus émouvants auquel
on assiste chaque année est le pèlerinage des musul
mans à la Ville sainte de La Mecque et à d'autres
lieux saints en Arabie Saoudite. Des centaines de
milliers de pèlerins de tous les coins du monde, ap
partenant à toutes les races de la terre et à toutes les
situations sociales, sans aucune distinction, sans au
cun privilège, en toute humilité, se coudoient et
commémorent dans l'union la fraternité universelle
de l'homme.

71. Bien des dirigeants, provenant de toutes les
parties du monde, ont fait valoir auprès de Sa Majesté
sa responsabilité particulière en tant que gardien des
deux villes les plus saintes de l'Islam et, au cours de
ces dernières années, un grand nombre de monarques
et de chefs d'Etat musulmans ont sérieusement dis
cuté avec Sa Majesté de la nécessité d'établir une
meilleure et plus étroite compréhension entre les
peuples musulmans, où qu'ils soient. Ils ont également
parlé de la nécessité d'examiner certaines questions
d'intérêt commun et d'étudier les moyens d'établir
un mécanisme permettant de rétablir la paix et la
prospérité pour tous les musulmans. Enfin, et ce n'est
pas là la moindre chose, bon nombre de dirigeants
musulmans ont pensé qu'il y aurait lieu pendant le
pèlerinage de faire des efforts pour vivre en bonne
harmonie avec les adeptes d'autres religions mon
diales qui ont les mêmes aspirations.

72. Tout cela est à la base des divers voyages que
Sa Majesté le roi Fayçal a jugé bon de faire au cours
de l'année écoulée dans plusieurs pays musulmans en
Asie et en Afrique, sans autre but que de répondre
au désir de ses frères qui l'avaient aimablement
invité à venir les voir.

73. En raison du fait que ces visites de Sa Majesté
ont été inintentionnellement mal inte rprêtêes, et pré
sentées comme devant préparer des alliances poli
tique s, j'ai été autorisé à dire sans la moindre
équivoque que rien n'est plus éloigné de la vérité
que ces affirmations.
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74. Comme nous craignons tous que le conflit au
Viet-Nam nous entrnïne dans une guerre mondiale,
nous. les représentants des petits pays, ne pouvons
que f'ai re appel aux grands Etats qui y sont directement
ou indirectement intéressés. et leur demander de
rechercher sans plus perdre de temps une solution
juste' qui soit acceptable pour toutes les parties en
présence, de crainte que le torrent des événements
ne nous échappe et que des regrets tardifs soient
cornplèteme nt inutiles.

M, Waldheim (Autriche), vice-président, prend la
présidence.

75. Nous. les petits Etats, même collectivement.
ne pouvons exercer un pouvoir mondial; néanmoins,
nous manquerions à notre devoir si nous ne nous
efforcions pas de brandir l'arme de la force morale
pour influencer non seulement les gouvernements
des grandes puissances, mais encore l'opinion pu
blique du monde entier.

76. Comme notre histoire montre que nous ne nous
sommes jamais résignés ni soumis aux injustices dont
nos peuples ont été victimes, tant que nous, Arabes,
serons Membres de cette organisation, nous élèverons
toujours notre voix et nous ferons toujours tous nos
efforts pour que ces injustices disparaissent.

77. \ïngt ans presque se sont écoulés depuis qu'un
peuple étranger, venant surtout de pays d'Europe
orientale et se servant de sa religion à des fins
politiques, a été encouragé, sous les auspices des
Nations l'nies, li coloniser la Palestine et jusqu'ici
y a réussi.

78. Bien que la recommandation de l'Assemblée
générale concernant le partage de la Palestine [cf. ré
solution 181 (II)] soit contraire aux principes de la
Charte des Nations l'nies. elle a été arrachée aux
Nations l'nies à une faible majorité, sous l'énorme
pression cie certaines grandes puissances. et depuis
1947 nous avons \'U se dérouler un chapitre tragique
de l'histoire moderne de l'Orient arabe.

79. Ce n'est pas seulement un fait regrettable, mais
c'est aussi une violation extrême et tragique des
usages diplomatiques que les bureaux d'un Etat
Membre de notre organisation. la Syrie, aient été
occupés par des voyous sionistes dans la ville de
New York. Nous voudrions savoir si la ville de
New York est le siège des Nations l'nies ou la capi
tale par excellence du sionisme mondial; ce n'est
pas le premier incident de ce genre, où la liberté et la
dignité d'une mission diplomatique asiatique ou afri
caine ont été ainsi outragées et insultées; il n'est
pas exagéré de dire que toute injure et tout dommage
de ce genre infligés à une délégation atteignent le
cœur même de tous les Membres de l'Organisation
et de l' Organis atton elle -rnême.

80. Je voudrais profiter de cette occasion pour
exposer tt l'Assemblée, sans aucune équivoque pos
sible. la position qu'adopte le Royaume de l'Arabie
Saoudite sur ce dangereux problème; nous soutenons
que l'agression flagrante du sionisme en Palestine
occupée représente la forme la plus vicieuse du colo
nialisme, analogue au colonialisme européen en
Afrique et dans d'autres parties du monde. et qu'il
faut l'éliminer complètement.

81. Si les Nations l'nies sont vraiment décidées à
liquider le colonialisme sous toutes ses formes dans
le monde entier, il faut que cette organisation mon
diale s'attaque au colonialisme sioniste dans la
Palestine occupée avec autant de détermination qu'elle
en a mis à traiter les autres problèmes coloniaux.

82. Nous devons répéter que la paix ne reviendra
jamais dans notre région tant que subsistera dans une
partie de notre patrie arabe cette enclave sioniste
flagrante et illégale.

83. Mon gouvernement s'expliquera en toute clarté
à la Commission politique spéciale et notre repré
sentant fournira tous détails aux nouveaux membres
de l' Organis ation qui peuvent encore ne pas être
parfaitement au courant de la vérité en ce qui concerne
la tragédie de la Palestine.

84. Le colonialisme n'est pas complètement mort,
comme on se serait attendu à ce qu'il le fût après
que les grandes puissances eurent solennellement
déclaré qu'un but de la seconde guerre mondiale était
la libération des peuples, où qu'ils soient. vivant
sous un joug colonial. Il reste encore de vastes
régions, en Afrique surtout, que certaines puissances
métropolitaines européennes considèrent comme des
provinces de leur propre pays: l'Angola et le Mozam
bique en sont des exemples flagrants. Cette idée de
considérer un territoire d'outre-mer, situé à des
milliers de kilomètres, comme une partie intégrante
d'une. prétendue patrie est tombée dans le discrédit
le plus total.

85. Dans ces conditions, nous voulons exprimer
l'espoir que si la majorité du peuple de la Côte
française des Somalis choisissait l'indépendance, le
Gouvernement français donnerait suite aux désirs
du peuple somali en lui accordant l'indépendance,
conformément à la politique de décolonisation que ce
gouvernement a pratiquée en Afrique.

86. Il est étrange que les Nations Unies accueillent
encore avec autant de faveur les arguties juridiques
du genre de celles que présentent chaque année
à cette tribune nos collègues portugais et sud
africains, alors que l'on devrait savoir que ces
arguments sont dépassés depuis longtemps.

87. Le mandat sur le Sud-Ouest africain et ces
prétendues provinces portugaises en Afrique ne sont
pas autre chose qu'un colonialisme pur et simple. Qui
saurait justifier encore l'apartheid comme politique
gouvernementale si ce ne sont ces gouvernements
sud-africain et rhodésien racistes et fanatiques? La
discrimination raciale, lorsqu'elle se manifeste dans
certains pays hautement développés, y est au moins
combattue par les autorités, qui emploient divers
moyens, y compris leur législation nationale; mais en
Afrique du Sud de nouvelles lois ne visent qu'à ren
forcer l'apartheid sous toutes ses formes perni
cieuses. Il est grand temps que le Conseil de sécurité
prenne ce grave problème en main, car tôt ou tard il
mettra forcément en danger la paix du monde.

88. De l'autre côté de la mer Rouge, enface de la côte
orientale d'Afrique, s'étend la Péninsule arabique qui
n'est pas non plus à l'abri de troubles depuis quelques
années. Il est encourageant de relever que le Royaume
Uni est enfin parvenu à la conclusion qu'il était plus
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sage de retirer ses forces del'ArabieduSud, afi~ que
le peuple de cette région puisse obtenir la pleine Indé
pendance qu'il mérite. Nous espérons sincèrement
qu'en 1968 un nouvel Etat arabe verra le jour en
Arabie du Sud et sera digne de prendre dans la commu
nauté internationale la place qui lui revient.

89. Alors que le Royaume-Uni s'est montré sage en
décidant de renoncer à l'Arabie du Sud, il semble
cependant ne pas voir les signes de mauvais augure
qui apparaissent en Oman. Ce malheureux pays, dont
de nombreux fils ont été massacrés ou dispersés. ne
jouit pas de la liberté à laquelle il a droit; le régime
d'Oman pour iait être qualifié de régime colonialiste
britannique par procuration. Tant que la question
d'Oman ne sera pas réglée conformément aux vœux
de l'ensemble de sa population. il y aura, nous le
craignons, des troubles dans la région.

90. Si je me suis permis jusqu'à présent de définir
certains aspects de notre politique et d'exprimer notre
point de vue sur certaines questions. je ne voudrais
pas donner l'impression que d'autres problèmes inté
ressent moins mon gouvernement.

91. Nous avons été heureux que l'accord de
'I'aohkents/, destiné à rapprocher deux Etats frères
du sous-continent asiatique, leur ait permis, dans une
atmosphère de paix, de trouver une solution juste au
conflit sur le Jammu et Cachemire, conformément
aUX dispositions de la Charte des Nations Unies et
aux décisions prises à ce sujet par le Conseil de
sécurité.

92. Lorsque, vers la fin des années 1940, la délégation
de l'Arabie Saoudite, en collaboration avec d'autres,
a mis au point le principe de l'autodétermination pour
en faire un droit fondamental de l'homme, l'Inde a
joué un rôle important en appuyant cet effort qui,
après environ cinq ans de débats pertinents avec les
puissances colonialistes, a abouti à un succès com
plet. Le droit des peuples et des nations à l'auto
détermination est devenu la clef de voûte des deux
projets de charte des droits de l'homme. De plus,
de nombreuses résolutions de l'Assemblée générale
ont clairement affirmé que tous les autres droits
essentiels de l'homme ne sauraient profiter com
plètement à un peuple si celui-ci n'est pas libre de
choisir Son propre destin.

93. Nous faisons appel à ces deux Etats frères pour
qu'ils ne perdent pas de vue les dispositions de la
Charte et les diverses résolutions sur les droits
de l'homme qui ont permis 1\ tant de peuples sous
domination coloniale de parvenir à l'indépendance.
Qu'il nous suffise de rappeler que les peuples de
l'Inde, de Jammu et Cachemire et du Pakistan sont
des peuples frères et qu'ils devraient régler leurs
différends en frères.

94. On nous a dit que de sérieux échanges de vues
avaient récemment eu lieu à un niveau élevé entre
les Gouvernements de la Grèce et de la Turquie. Cette
bonne volonté de la part de ces deux gouvernements
pour se mettre d'accord sur la question de Chypre
est fort encourageante. Mon gouvernement ne s'est
jamais écarté de l'attitude que nous avons adoptée
l'année dernière pendant la vingtième ses sion, après

2J Déclaration de Tachkent du 10 janvier 1966.

mûre réflexion. Si nous reprenons cette question, en
cette session-ci de l'Assemblée, c'est que notre
organisation en est toujours saisie. Depuis 1951, et
même auparavant, notre délégation a joué un l'die
important en joignant ses efforts à ceux des autres
délégations qui réclamaient une Chypre libre et indé
pendante. Les archives des Nations Unies en font
foi. Nous avons tous été ext rëmement heureux lorsque
Chypre a été admise aux Nations Unies en tant qu'Etat
souverain. Pour nous, les habitants de cette ne,
qu'ils soient d'origine grecque ou turque, sont devenus
des Chypriotes libres et fiers. tout comme les Grecs
et les Turcs sont de libres et fiers citoyens de leurs
pays respectifs. Par conséquent, il est navrant de
constater que. peu après l'accession à l'indépendance,
des rumeurs de division et d'union avec un pays ou
l'autre aient créé des foyers de conflits oü fut versé
le sang de Chypriotes innocents. De plus, un nombre
important d'Etats. y compris l'Arabie Saoudite, qui
avaient lutté aux Nations Unies pour l'indépendance
de Chypre, étaient convaincus que Chypre ne devait
pas se fondre avec la Grèce ou la Turquie. Sur le
plan politique, nous n'avons toujours pas changé d'avis.

95. Tout débat à l'Assemblée générale seraitincom
plet si chaque Etat Membre ne se prononçait sur la
question du désarmement et des armes nucléaires.
Nous, petits Etats, nous nous estimons heureux de ne
pas souffrir des complexes qu'ont les puissances
mondiales. Aucun argument ne saurait être valable s'il
implique que les grandes puissances doivent pour
suivre la course aux armements, car il ne saurait y
avoir de fin 1\ l'émulation en ce domaine, alors que
de nouvelles armes meurtrières sont inventées et
fabriquées dans le plus grand secret. Les petites
nations peuvent en appeler aux grandes puissances
jusqu'à la fin des temps, mais, si ces puissances ne
se trouvent contraintes par l'aggravation de la situation
à faire une pause, les pessimistes de ce monde pour
raient bien avoir raison de penser que toute l'humanité
est condamnée.

96. M. BA (Mali): La vingt et unième sessionde l'As
semblée générale des Nations Unies s'ouvre, à notre
grand regret, sous des auspices peu favorables. Elle
s'ouvre sous le signe de l'épisode le plus grave de la
crise qui, depuis des années, secoue notre organisa
tion; depuis, surtout, l'accession à l'indépendance de
nombreux Etats du tiers monde qui a entrafué le
changement profond que l'on sait dans le rapport des
forces dans le monde. Cette crise n'est que le reflet
de la crise plus générale clu système colonialiste de
l'impérialisme. On a semblé dire que la démission
d'U Thant avait provoqué une crise. Cette démission,
nous devons la situer dans le cadre véritable de la
conjoncture internationale. U Thant n'a pas démis
sionné parce qu'il estime que sa tâche est trop lourde,
qu'il est trop fatigué et veut aller se reposer. Il n'a
pas démissionné parce qu'il est faible ou désorienté.

97. La démission d' U Thant est un geste dramatique
mais noble et courageux, qui traduit un cri de détresse
et d'alarme devant la marche inexorable des évé
nements internationaux vers une guerre mondiale,
au moment où l'ONU. instrument de la paix et de la
sécurité internationales. est paralysée et n'est plus
en mesure de jouer le l'die qui lui est dévolu pur la
Charte. La démission d'U Thant est un appel à la
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conscience universelle pour qu'elle se réveille et
rétubl isse l'ONt' dans ses responsabilités et dans
Sl'S droits. Sa démi s sion e st la condamn.rtion sans
rêse rv« de l'attitude dl' ce rtuine s grandes puls sunces
qui ont abdiqué devant leur dc-voi r et dt, l't'rtail1l's
petites puissances du tiers monde qui ont renoncé
il. jouer le rôle qui Ieur l'l'vient dans l'équilihrt' des
Iorces mondiales. La démission d't' Thant n'a pas
provoqué la c r lse , e l le n'ust qu'une conséquunce de
la crise de l '01':t". :\1:lis pourquoi l '()~t 'l'st-e'lh.' para
lysée? Du haut de' cette tribune' de l' ..vs semblé e g('né
l'ale, le :\lali l'a c1éj:~dit,cesdl'rni(\n'sann0l's,et il lE'
répète uujou rtl'Inti.

gR. L'01\T est paralysée pareo que l'une des grandes
puissnnce s du monde. ar rogunte dans sa suprémat u- de
1:1 fo rce (comme l'a reconnu lui -mërnc un des plus
éminents sénateurs amê r ic.uns 1 le sêuutcur F'ulb r ight ,
président dl' la Commission do s affaires ét rnngè re s
du Sénat des Etuts -L'ni s tl'Arné r ique) , a violé la
souve rn lneté d'un pays libre et indépendant. llU'L'Ill'
soumet i'\ Sl'S bombai-dements quotidiens en dét ruf sunt
villes et vtll age-s et en imposant des souffrunces
Indesc r iptfhlcs ~ un peuple courageux et lÏpr, Fn
agis sant ainsi, cette puis suncc a vÏt)16 les principes
de la Cha rte dt's ~:Itions t'nies dont ell e a été l'un
dl's principaux .u-chttccte s. Elle a vio lé les Accor-ds
dl' Genève dL' 195·4 et 1962, t'Ill' a commis une agres
sion caracté'risél' contre un Etat indôpendunt alors
qu' cll l' e st cha rgée p rôci sé ment par la Cha l'te de l' 01\("
de prl'St'ITl'r la paix et 1:1 s('curité internationales.
Si la pol itl que de la torce hrutale , de L'fnte rvont lon
arbitrairl' et unilnté rule dans les uff'ai res tnté rIeures
d'un pays indépendant sc' subst itue dé so rrnais aux
règle s de la loi intc rnationale et aux principes de
la Charte -~ on l'a YU en Rêpuhl ique Dominicaine
comme à Cuba -, c'est la loi de la jungle qui risque
de régne r désormais dans les affaires internationales.

99. L'()~t' est paralysée puree qu'e lle e st dans
I'Irnposs ltrll tté dl' rcrnpli r Sl'S obl ignt ions faeL' ~~ une
tl'l1p viol:ttion dl' la Chartl'. car on compromd son
caraetl'rp unin'rsl'l l'n l'mpêchant par dc's pressions,
des manc.eU\Tl'S pt du ch:ll1t:lgt' Il' r6talllissl'nwnt des
droits d'un Pl'UPlP. qui rl'préspntl' un quartdc'l'hum:l
nité l'ntil'l'l', pt l'admission dl' certains p:lYS auxqul'ls
on rl'fusl' l'~lC'C(ls :~ l'Organisation intl'rnationah' pour
des considérations juridiqul's ahstraiks. Or, eoml1wnt
l'OK r pour rait-dll' apporter UllP contrihution dficacl'
au règlement du problème vietnamien tant que la
Hépublique populaire dl' Chine et qlll' la Hépuhlique
cl5mocratique du \ïpt-1\am 11l' spront pas mpmhres de
l'Organisation? Si Cl'8 pay s l't si Il' F l'ont national de
libération refuspnt tout l'dIe ù l 'ONI', si aUCUl1l'
possibilité d'action positive de l'Organis:ltion intpr
nationalp n' l'st offerte dans les ci l'constances pré
sentes. c'est qu'ils réalisent, li juste titre d'ailleurs,
que leurs droits IH.' sauraient être pll'Ïl1eml'nt défl'ndus
et S:HIVl'garclés tant qu'ils n'auront pas unp voix égalp
aux autres Etats :\lemhres. Que ceux qui parlent ch>
l'interyention possihle de l 'ONI' dans le connit \'il'tna
mien, que ceux qui pr~cl1l'nt un "l'dIt> onusien" se
demandC'nt tout simplement s'ils acceptl'raient, elL",
que leurs propres intérêts vitaux soiL'nt discutés et
réglés en dehors de leur présence, qu'ils se demandent
s'ils toléreraient que leurs probl~mes soient débattus
en leur ahsence.

100. Si nous évoquons la question victnnmienne 1\ cette
tribune, ccst que Il' problème, par sa g ruvité et Sl'S

conséquence-s incuk-ul abh-s , e st imposé pal' ll's faits,
pal' la \"ÎL' l'11l'-1ll011lt', :1 la ('llnsl'il'l1l'C' untvc-rsc-Ih-.

lOI. I.'()~t' e st par:tlys('{' pareo que , dans sa struc
turc' actue llr-. l'Ile' e st impui ssunte 1\ inte r'vvni r 1:'1 où
l'Ill' devr-ait no rmuleme nt intr-rveni l'; el le l'st impuis
sante pa rce llU'il ex iste au se in dl' ses organes et de
son sec réta r int un dé séqu i l ihre dans l e rapport des
Io rces mondiales. (~Ul'l1l' qUL' soit l' intégr-ité des Ionc 
ttonnni res . quel le qUL' soit Ic-ur Impa rttnl îtê, on ne peut
pas empéche r les "exc-lus" et ll's "bannis" de l'01\t'
dl' se méfier de cette organisation et de se demander
s'ils peuvent en attendre quelque just lee. N'ont-Lls pas
raison de doute-r et de so méf'ier dc' nos buts et de nos
intentions alors qu'ils ont été sy sté mut iquernent tenus ft
l'écart depuis des années?

102. I.'()~t· t'st pa rnlvsév pa rcc qu't-l Ie e st aujour
d'hui clans l'impossibilité politique et p rut ique d'l'm
pôche r IL's gUl'ITL'S cl'agl'L'ssion, (':11' si le Conse il de
séC'uritt rl'fINait llrlè le me nt 1:1 rl'alit(' dl' not re
é poque , s'il avult la possibilite, d' :lgi l' comme il le
doit. comme-nt expltquo r et just ifte r 1L's inter-ventions
untlnté rule s l't arbitrairl's de co rt atne s g rundcs puis
s.mccs contre 1L's petits Etats? Hier, c 'ôtatt Suez,
Cuba, 1:1 Répuhl ique Dominicaine, nujourd' hui. c'est
le \ïet-~:ll1l.

10:3. L'Oî\t· est pn rnly sée parce que 1L's résolutions
du Consofl de sécurité ('on1111l' celles dl' l'Assemblée
générale restent généralement, et dans une large
mesure. lettre morte, parce 'lUL' Î~3 résolutions contre
l'A f r ique du ~ud n'ont p:IS ébranlé le régime raciste,
exécrable ch.' Preto rtn . purr-e que de toute s les déci
sions sur les colonies portugaises aucune n'a été
re-spectée. parce que les mesures prévues contre Il'
régim« raciste et illégal dt' Iun Smith sont ignorées
par les grands comme par la plupart de s petits.

104. Enfin, l'ONt" est purnly sée - et il Iuut le dire 
pn rce que le s g rnndes puis sunces sl'm1l1ent préférer
discutl'r et nC'gocier l'n dl'1lOrs dL' l'Oî\l'. On parle
de plus en plus de::.; responsallilitC>s particuli('ores des
grands l't on nott' m(-ll1l' des \'elléités dl' créer un
sy::.;t('onlL' de vott, pOl' .éré tlui étahlirait une sorte de
suprématiL' des gran1L's puissances. l'Il fonction dl' ll'ur
apport financÏL'l' !\ J Organisation l't dl' l'idée qu'elles
ont d'l'lks-m(>nws. Et, d'autre part, il faut lL' re
grl'ttl'l', ll's petites puissancl's ne sont pas suffisam
n1l'nt sOUCÏl'USl'S d'imposc'r ll's vues de l'immense
majorité des I)L'uples, en coordonnant !L'ur politique
l't l'n synchronisant leurs actÏt)n8.

105. ("l'st ainsi qu'on s'aper~'oit que l'ONt' \"it dans
Ul1l' ~ltmosphèl'e irréL'11e. Depuis com1>it'n d'années
parl<.'-t-on du désarnlL'ment, de l' ar1 t-t des essais
nucléaires, du contre')1L' de l'l'spacl' extra-atmosphé
riqlll'? l'lais tout Il' monde sait qUl' tous les accords,
toutl'S ll'S discussions et négociations Sl'ront stériles
pt \':üns aussi longtemps qu'ils n'englolleront pas tous
ll'S pays qui sont des puissances nucléaires et sans
lesqul'ls aueun accord n'est, l'n effet, viable.

106. On dl'nwmie li l' Thant de reconsidérer sa démis
sion. Pourquoi? Pour qu'il continue li assister, en
témoin impuissant et désillusiOlm~, li l'effondrement
de l'Organisation à laquelle il n'a pas cessé de
consacrer ses efforts, son énergie, sond~\'ouementct

•
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sa vie'? Pour qu'il continue, de son 08ème étuge , :i.
présider 1\ la déché ance de l'OKP? Pour qu'il se
discrédite') L' Thant a raison de refuser un second
mandat dans de telles conditions, et notre respect.
ainsi que notre admiration pour son attitude digne
et noble sont partagés par les peuples du monde
entier,

107. Mobilisons d'abord nos efforts pour régler
les problèmes qui ébrarùent l'Organisation inter
nationale. Luttons chaque jour. chaque heure contre
l'effroyable guerre au Viet-Nam. Coordonnons notre
action pour que cesse l'agression contre le Viet-Nam
du No rd et pour que le Viet-Xnm du Sud, sous la
conduite de la glorieuse armée du Front national de
libération, réalise ses aspirations. Cessons de prêter
assistance à l'agresseur en justifiant ses attaques
contre le Viet-Xarn du Nord ou sa présence au
\ïet-Xam du Sud. l~ue ceux qui disent que le régime
fantoche de Saigon a le droit de Ini re appel ~, l'aide
exté rIeure se souviennent de leur propre expérience
dans la lutte contre le colonialisme et comprennent
que les militants du Front national de l ibê rut ion, qui
luttent dans les rizières et dans la jungle, mènent la
même lutte qu'ils ont menée, ainsi que d'autres
peuples africains et a s i at ique s , pour leur indépendance
nationale. Tout cela pour dire que si nous voulons
qu' L' Thant reconsidère sa décision ou que son
successeur éventuel soit en mesure de remplir digne
ment et honnêtement sa mission, il est indi s pens able
que ceux qui ont la responsabilité de l'aggravation de la
situation mondi ale , et ceux qui, par leur passivité et
leur indifférence, perpétuent cette crise, agissent
immédiatement pour placer l'Organisation dans les
conditions d'un fonctionnement sain et efficace.

108. Tout d'abord. il faut que les bombardements du
Viet-Nam du Nord cessent, que les troupes étran
gères qui se trouvent au Viet-Xnm du Sud se re
tirent, que le F l'ont national de libération soit reconnu
comme le seul interlocuteur valable - car c'est lui
qui se bat, c'est lui qui est l'adversaire contre lequel
on se bat - et que l'on négocie le règlement du pro
blème vietnamien dans le c ad re cIu respect et cIe
l'application intégrale des Accor-ds de Genève. Le
peuple vietnamien cIoit décider seul de son régime
futur, sans intervention extérieure.

109. Enfin, si J'O~l" veut jouer le rôle qui doit être
le sien. il faut qu'elle soit "restructurée", qu'elle
mette un terme à l'ostracisme qui frappe certains
pays. que la République populaire de Chine reprenne
sa place à l'Organisation, que le Secrétaire général
ait les moyens nécessaires pour apporter sa contri
bution au maintien de la paix. que les grandes puis
sances cessent de penser en termes de puissance et
de force et qu'elles apprennent ft considérer l'O~t"

comme un instrument de paix et non cIe pression sur
la multitude des petits Etats.

110. Un éminent représe-r.ant a dit, ici-même:" Plus
est grande la puissance d' une nation, plus sa respon
sabilité ft l'égarcI cIe la paix est grande, " Un tel postu
lat nous agrée dans la mesure où il n'est pas qu'un
simple slogan. En effet, qui peutle plus peut le moins.
Une telle puissance, si elle tient réellement au main
tien cIe la paix et ft retenir I' Thant, serviteur infati
gable de la cause de la paix, a la possibilité cIe dire,
demain: "r Thant, au nom cIe la paix, je vous cIemande

de rester à votre poste. j'arrête l cs bombardements
du Viet-Nam du Nord, je commence l'évacuation des
forces mlllt ai res basées au Vtet-Nam du Sud ct [c
propose une table ronde au Front nnt ionul dt' lib0
ration, au \ïet-Nam du Nord et ft tous les signataires
des Accords de Genève de 195·1 pt de 19(;2, et enfin
nul ne violera plus la Charte."

111. A notre avis. c'est la meilleure façon de l'l'tenir
C Thant et de considérer comme gagnée la cause de
la paix dans le Sud-Est asiatique et peut-être clans le
monde. L'OKe serait ainsi sauvée de la dé sagrégatton
qui la menace.

112. Vous avez constaté que tout au long cIe l'analyse
que j'ai faite de la crise qui met en péril, d'année
en année. notre organisation, et dont la démis sion
d' C Thant n'est qu'une des conséquences drama
tiques, j'ai été amené ft mettre l'accent sur Il' pro
blème de l'heure qui, selon ma délégntton, est la
guer-re imposée au peuple vietnamien. De l'avis du
Gouvernement malien, le conflit vietnamien doit avoir
priorité sur tous les problèmes parce que. dans la
conjoncture internationale, c'est lui qui. plus que
tout autre, pose Il' problème cIe la gL1C'lTC ou de la
paix. De sa solution rupide dépendra la paix ou
l'aggravation de la situation mondiale qui débouchera
sur un confltt généralisé.

113. La position de mon pays est connue. elle n'a
pas vnr ié : mon pays soutient résolument 1:1 lutte
que mène le peuple vietnamien martyr. Au seuil de
cette vingt et unième session, c'est avec U!1l' profonde
consternation que tous les pays épris cIe paix et de
progrès constatent le cIésir que manifestent les impé
rialistes d'exterminer ce peuple courageux. Notre
organisation peut et doit prendre ses responsabilités,
elle ne doit pas assister impuissante au génocide.

114. Au nom des principes cIe notre Charte, au nom
des principes humanitaires permanents cIe tous les
temps, notre assemblée doit nr rête r le massacre
d'innocentes victimes, le bomb.u-dernent des écoles,
des marchés et des habitations, l'utilisation des gaz
toxiques, la destruction des moyens cIe production de
toute une nation, Il n'est que temps de céder aux
objurgations des peuples du monde entier, et notam
ment :l celles du grand peuple américain. cIont
42 p. 100 seulement, d'après le Dr Gallup, soutien
draient la guerre du Viet-Xam. Il n'est que temps
d'écouter les appels angoissés de centaines cIe mil
lions cIe partisans de ln paix. d'honnêtes gens de tous
les pays, cIe tous les horizons et de toutes les confes
sions; les appels pontificaux et les encycliques et
aussi les appels de nombreuses personnalités amé
ricaines, sénateurs et députés, qu'ils s'appellent
William Fulbrtght, Robert Kennedy, Mansfield ou
Pastore, vice-président du Comité parlementaire cIe
l'énergie atomique, qui, récemment encore, implorait
les dirigeants et les chefs d'état-major américains de
ne pas utiliser au Viet-Nam d'armes nucléaires ou
thermonucléaires.

115. L'impopularité de la guerre du Viet-Nam n'est
plus ft démontrer. La légende de l'agression du Nord
contre le Sud ne trompe plus personne, pas plus d'ail
leurs que le vieil épouvantail démodé du commu
nisme, tous slogans tendant à masquer la réalité,
c'est-à-dire la lutte de libération nationale d'un peuple
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debout comme un seul homme pour défendre sa
patrie. Il doit être mis fin sans tarder au long calvaire
du peuple vietnamien si l'on veut éviter au reste du
monde le risque d'une conflagration générale.

116. Hitler, lui aussi, avait commencé par le mépris
des traités et des accords, par le mépris de l'opinion
mondiale. par le complexe de puissance et de supé
riorité des hommes de la race "élue" sur les autres
créatures humaines. Son combat, victorieux un instant.
s'est terminé dans le sang et l'opprobre. Les hommes
de paix et de progrès que nous sommes doivent (lire
non au génocide, non fi l'aventure qui risque de com
mencer par la destruction d'un petit peuple pacifique
et courageux et se terminer par une sorte d'aventure
du "type hitlérien" qui n'épargnera personne.

117. Dans la mesure où. chacun est convaincu de la
vanité d'une victoire militaire sur un peuple aussi
farouchement déterminé que l 'héroique peuple du
Viet-Nam, il faut en venir aux solutions pacifiques et
réalistes. Ma délégation pense que le programme en
quatre points du Gouvernement de la République démo
cratique du Viet-Nam et le programme en cinq points
du Front national de libération demeurent parfaitement
valables. Nous pensons également que pour parvenir
à se réunir autour du tapis vert, il est essentiel que la
"désescalade" se fasse et que s'opère l'évacuation des
troupes et du matériel militaire basés sur le sol
national vietnamien. Les discussions pourraient alors
s'ouvrir dans une atmosphère de réalisme et de séré
nité, dans le cadre des Accords de Genève de 1954 et
de 1962, car il faut que cessent aussi les menées
agressives contre les peuples pacifiques du Camboc1ge
et du Laos.

118. Ensuite, la parole reviendra au peuple viet
namien qui, lui seul, a le droit de déterminer libre
ment son avenir et de décider des voies et méthodes
de sa réunification et, en toute souveraineté, de ses
options. C'est cela l'autodétermination des peuples,
c'est cela le gage de la paix et de la sécurité clans cette
Indochine héroïque et déchirée qui se bat depuis un
quart de siècle pour sa liberté et son droit à une vie
nationale indépendante.

119. Au fond, ce qui se passe au Viet-Nam affecte
directement les intérêts de chacun des pays du tiers
monde. Que l'agression l'emporte au Viet-Nam et
chacun de nous risque cl' en être demain la victime,
car ce que les impérialistes combattent au Viet-Nam,
c'est le droit à la juste lutte de libération nationale
que chaque peuple a eu l'occasion de mener - y com
pris le peuple américain. Il nous plan de rappeler
que le président Kennedy, alors qu'il n'était que
membre du Congrès, avait lancé un sérieux avertis
sement contre toutes les interventions occidentales
en Indochine pendant la guerre franco-vietnamienne.

120. Les pays du tiers monde doivent condamner
cette guerre d'extermination cie la plus grande puis
sance militaire et économique contre l'un cles plus
petits pays du monde. L'honneur et la dignité des
petites nations valent tout aussi bien que ceux des
grandes puissances. C'est dans la mesure où. ces
dernières tiendront compte de l'égalité souveraine
des Etats, dont le principe est un des fondements de
la Charte, perdront leur complexe de puissance et
s'abstiendront de pratiquer la politique du "gros
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bâton" qu'une ère de compréhension et de coopé
ration fraternelle - par-delà les idéologies, les races,
les religions - pourra s'instaurer dans les relations
internationales.

121. Nous souhaitons que les dignes Successeurs cie
Lincoln, Roosevelt et J. F. Kennedy, dans un sursaut
de grandeur, mettent fin li. cette guerre sans nom
en décidant de se rallier aux mesures réalistes pro
posées par de nombreux pays amis du peuple amé
ricain.

122. Dans le souci d'œuvrer à l'instauration d'une
paix véritable entre toutes les nations et au renfor
cement de notre organisation, ma délégation n'a
jamais cessé de préconiser le rétablissement des
droits légitimes de la République populaire cie Chine
à l'ONU. Il ne s'agit pas pour nous d'une simple
question formelle que l'on décide chaque année de
présenter mécaniquement devant cette Assemblée.
La présence de la République populaire de Chine
constitue désormais une nécessité vitale pour l'Orga
nisation elle-meme car un fait est à présent unani
mement reconnu, c'est que l'on ne saurait de nos
jours examiner quelque problème que ce salt ;l

l'échelle internationale sans ressentir du même
coup la nécessité c1e la participation de la République
populaire de Chine à sa solution.

123. L'ONU ne saurait plus être conçue aux seules
fins de servir les intérêts exclusifs d'une catégorie
de puissances. Elle sera une œuvre à l'échelle de
notre planète ou elle aura manqué sn vocation.
Sa raison d'être demeure le rapprochement des na
tions et non leur division, Ses buts essentiels con
sistent à préserver la paix en permettant le dialogue
entre tous les peuples sans distinction aucune, sur
une base de stricte égalité et c1e respect.

124. Or, chaque jour met en évidence l'impossibilité
qu'il y a pour la communauté internationale de tenir
plus longtemps à l'écart des grandes décisions qui
engagent l'avenir du genre humain le pays qui abrite
près du quart de l'humanité. Le peuple chinois est un
et indivisible et son authentique gouvernement réside
à Pékin. Prétendre confier sa représentation au ré
gime de Tchang Kai'-chek constitue lm déni de justice
que ne saurait tolérer plus longtemps l'Organisation
des Nations Unies.

125. Il est un autre phénomène qui n'aura pas cessé,
lui non plus, de dominer la scène politique inter
nationale tout au long de cette décennie: c'est le fait
colonial avec cette forme abominable qu'il revêt,
l'apartheid.

126. Certes. la communauté internationale a réalisé
depuis fort longtemps tout le danger que ces cieux
fléaux constituent pour l' humanité. Il est vrai qlle
l'Assemblée générale a, il y a six ans, adopté la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et
aux peuples coloniaux contenue clans sa résolution 1514
(XV). Le Comité spécial qui a été créé pour étudier
son application s'est jusqu'ici acquitté cle cette tache
avec efficacité. Par ailleurs, il existe égale
ment le Comité spécial chargé cl'étudier la politique
d'apartheid du Gouvernement de la République suc1
africaine. Ce sont là, évidemment, des actes positifs
dans la mesure où. l1s prouvent la détermination de la
quasi-unanimité des Etats Membres de l'ONU àliqui-
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der complètement ces deux phénomènes en tant que
système d'exploitation éhontée de l'homme par
l'homme, contraires ft l'esprit de notre temps et par
conséquent à celui de la Charte des Nations Unies.

127. Notre assemblée réaffirme chaque année la
Déclaration sur la décolonisation en adoptant une
résolution générale par laquelle elle reconnaît le
droit inaliénable des peuples subjugués à l' autodéter
mination et à l'indépendance. Elle a exhorté les puis
sances administrantes à coopérer davantage avec
l'Organisation dèS Nations Unies en les invitant à
appliquer les résolutions pertinentes qu'elle a prises
afin de hâter la libération des millions d'êtres humains
qui souffrent encore de la domination coloniale. En
fin, elle a reconnu la légitimité de la lutte des mouve
ments de libération nationale des peuples opprrmé s
et leur droit à la liberté et à la dignité, droit inscrit
dans la Charte. A notre avis, il s'agit maintenant de
mettre en œuvre des principes que, pour la plupart;
nous avons reconnus. L a fin du colonialisme doit inter
venir sans délai, cette année même.

128. Alors que toutes les résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité
continuent d'être ignorées - pour ne pas dire sim
plement bafouées - par les Gouvernements du Por
tugal, de l'Afrique du Sud et leurs alliés et que, au
mépris des appels incessants du monde entier, ces
deux gouvernements continuent d'encourager les ra
cistes blancs de la Rhodésie du Sud à suivre leur
exemple, force nous est d'exprimer ici notre inquié
tude quant à l'avenir de cette partie du continent
africain. En effet, il y a un an, nous faisions, à cette
même tribune, des prévisions qui, hélas, sont devenues
depuis une réalité, car Ian Smith gouverne aujour
d'hui par la force en Rhodésie. La minorité raciste
de colons blancs impose sa volonté à quatre millions
de Noirs dans leur propre patrie - le Zimbabwe - au
mépris de toutes les lois humaines. Cet état de fait,
nous le voyons tous, chaque jour, se consolider avec
la compltcttê à peine voilée des uns et sans que les
autres daignent seulement décider de l'action qui
s'impose pour l'empêcher. Des sanctions économiques
cor.cre Ian Smith ne suffisent pas; le Royaume-Uni,
dont la responsabilité dans cette triste affaire rhodé
sienne est entière, doit, par la volonté de notre
assemblée, se résoudre à l'emploi de la force, seule
capable de r-amener l'ordre et la légalité au Zimbabwe.
Les manœuvres dilatoires du gouvernement Wilson
doivent cesser.

129. L'avenir des territoires de l'ancien Haut Com
missariat britannique du Botswana et du Lesotho.
dont nous saluons l'indépendance, ne peut être qu'in
certain: territoires sans littoral. au cœur de l'im
mense empire de l'apartheid, ces pays sont, plus que
jamais, menacés dans leur souveraineté et dans leur
évolution économique et sociale, puisque le régime
de Pretoria ne laisse plus aucun doute sur ses véri
tables intentions après l'arrêt rendu par la Cour
internationale de Justice sur le Sud-Ouest afri
cainê/.

130. La récente déclaration de la Cour internationale
de Justice a été un glaive dans le cœur de tous les

'li Sud-Ouest africain, deuxième phase, Arrêt: C.I.]., Recueil 1966,
p. 6.
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Africains, car elle n'a fait que donner plus de fermeté
à la convoitise de l'Afrique du Sud sur toute cette
région laissée à sa merci par la défunte Société des
Nations. Nous invitons ici les juges qui ont assumé la
grave responsabilité d'une telle décision à scruter
plus profondément leur conscience d'hommes. Ils
ressentiront sans aucun doute, autant que le poids de
leur verdict, le dépit etl' indignation d'autres hommes.
Nous pensons aux trois millions d'Africains livrés
désormais à leurs bourreaux par suite de la compli
cité de sept membres d'une institution dont le but, par
une triste ironie du sort, se trouve être de rendre la
justice, d'assurer l'égalité et de défendre la légalité
et le bon droit des peuples.

131. Nous ne saurions ne pas dénoncer l'attitude
des puissances capitalistes qui soutiennent et encou
ragent les racistes blancs de l'Afrique australe. Les
nations africaines sont malheureusement arrivées à
la conclusion que l'encouragement donné au régime
d'Ian Smith, cie même que le mépris insolent que ne
cessent d' afficher le Portugal et l'Afrique du Sud
envers nos résolutions, résulte du fait que l'impé
rialisme tient, ft travers ces régimes, à poursuivre
le pillage des immenses richesses que possèdent la
Rhodésie du Sud, l'Angola, le Mozambique et le Sud
Ouest africain. Les Etats indépendants d'Afrique sont
en droit d'exiger de ces puissances qu'elles reconsi
dèrent leur politique d'investissements dans les pays
non autonomes et qu'elles y procèdent au démantèle
ment de leurs bases militaires.

132. Des tâches urgentes incombent donc auxhommes
de bonne volonté. Elles consistent en des actions vigou
reuses, destinées à contraindre les usurpateurs à
renoncer, avant qu'il ne soit trop tard, à leur folie
en Rhodésie, en Afrique du Sud et dans les territoires
sous domination portugaise. Devant le drame que
connaissent les peuples coloniaux et ceux qui vivent
sous le régime de la terreur raciale, les Etats
Membres de l'ONU doivent faire face à leurs respon
sabilités. En effet. les Nations Unies ne devraient
tolérer plus longtemps l'existence de formes de so
ciétés qui avi li ssent l'homme.

133. Le sombre tableau qui se dessine en cette
partie de l'Afrique australe et dont l' humanité tout
entière doit maintenant prendre conscience ne sau
rait, toutefois, nous empêcher de saluer ici un heureux
événement: la récente accession de la Guyane à
l'indépendance et son admission, en tant que 118ème
Etat Membre, à l'Organisation des Nations Unies. Le
Mali a eu le privilège de voter en faveur de cette
admission lorsqu'elle a été présentée au Conseil de
sécurité. A cette occasion, nous n'avons pas manqué
de saluer la lutte courageuse menée par le peuple
de ce pays pour se libérer du joug colonial. Je voudrais
renouveler aux représentants du nouvel Etat, ici
présents. les félicitations du Gouvernement de la
République du Mali et les assurer du désir qu'a ma
délégation de coopérer avec eux, de même qu'avec
tous les membres de cette assemblée. pour la
réalisation et la consolidation des objectifs que l'ONU
s'est assignés.

134. Depuis le début de cette année, la République du
Mali a l'insigne honneur de siéger au Conseil de
sécurité, organe chargé du maintien de la paix et de
la sécurité internationales. Mon pays mesure tout le
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poids de la respons abilité et de la confiance que les
autres Etats frères et amis ont placées en lui en
cette circonstance. La brève expérience que nous
avons pu acquérir des travaux de cette instance nous
a permis de constater la persistance de certaines
situations particulièrement explosives, telles que
celle qui prévaut en Palestine.

135. Nous connaissons l'origine de ce drame. Le sort
fait au peuple arabe de Palestine est injuste et into
lérable. L'on ne peut. en effet, demeurer plus long
temps insensible au fait qu'un million et demi d'êtres
humains continuent de vivre. depuis près de deux
décennies, en dehors de leur patrie. Les réfugiés
arabes de Palestine doivent retourner dans leurs
foyers et sur les terres de leurs ancêtres. C'est là
un droit inaliénable qu'on ne saurait méconnaître
indéfiniment. La paix et la stabilité dans tout le
Moyen-Or-ient sont à ce prix. Le Gouvernement de la
République du Mali qui a, maintes fois, témoigné sa
sympathie à ce peuple contraint à l'exil. réaffirme,
ici, une fois de plus son soutien indéfectible à la lutte
courageuse qu'il mène depuis 20 ans pour recouvrer
tous ses droits sur sa patrie.

136. Il est d'autres tâches très urgentes auxquelles
notre assemblée doit faire face. Au nombre de celles
ci figure l'examen de la situation créée par la course
aux armements. En effet, aussi longtemps que des
foyers de troubles continueront d'exister en certains
points du globe, la course aux armements sera une
angoisse permanente pour les nations éprises de paix.
Conscient de ce danger, mon gouvernement s'est joint
à ceux qui ont préconisé la convocation prochaine d'une
conférence mondiale sur le désarmement. Il ne fait
aucun doute. cependant, que le succès" d'une telle
entreprise suppose la participation de tous les pays
du monde. sans aucune exception.

137. Les bases militaires étrangères implantées par
la force ou par d'intolérables pressions sur le terri
toire national des petits Etats doivent être éliminées.
L'Organisation de l'unité africaine a toujours
condamné l'existence de bases étrangères en Afrique.
Elle doit, plus que jamais, être vigilante, afin que
le continent africain ne devienne pas le "refuge" des
bases démantelées de l'Organisation du Traité de
l'Atlantique nord en Eur-ope, De plus, l'Organisation
de l'unité africaine a toujours exige que le continent
africain soit une zone dénucléarisée, à l'abri de la
prolifération des engins nucléaires. Et l'Afrique devra
considérer comme ennemie toute puissance qui aide
à la "promotion atomique" de l'Afrique du Sud, qui
rêve de domination et de reconquête de toute la partie
australe du continent.

138. Une autre question importante est l'immixtion
dans les affaires intérieures des Etats J qui est, selon
nous, la grande responsable de la tension inter
nationale. Elle est à la base de conflits de tous ordres
entre Etats - son illustration la plus éclatante est le
conflit du Viet-Nam, Son terrain de prédilection
semble être, depuis plus d'un an, l'Afrique, où le
néo-colonialisme a provoqué les convulsions que l'on
sait pour imposer des régimes au service des mono
poles et des trusts coloniaux. Dans les pays où les
coups d'Etat se sont traduits par des changements
qualitatifs pour les peuples, l'impérialisme aux abois
crée l'insécurité et l'instabilité et prépare l'avène-

ment de régimes fantoches complices de l'exploi
tation colonialiste et n'autorisant aucune perspective
de développement et d'édification économique nationale
indépendante.

139. L'ingérence dans les affaires intérieures
d'autres Etats doit cesser. A cet effet, ma délégation
donnera son appui au projet de résolution soviétique
sur l' "application de la Déclaration sur l'inadmissi
bilité de l'intervention dans les affaires intérieures
des Etats et la protection de leur indépendance et de
leur souveraineté" [voir A/6397], qui doit faire entrer
dans les faits la résolution 2131 (XX) adoptée à
l'unanimité par l'Assemblée lors de sa vingtième
session.

140. Nous appuierons également l'initiative du
Gouvernement tchécoslovaque concernant la "stricte
observation de l'interdiction de recourir à la menace
ou à l'emploi de la force dans les relations inter
nationales et du droit des peuples à l'autodétermi
nation" [voir A/6393] à cause de ses implications
directes en ce qui concerne la lutte des peuples
d'Afrique et du tiers monde contre le colonialisme
ancien et nouveau.

141. Cne autre question importante qui retient l'at
tention de ma délégation est la question de Corée,
inscrite automatiquement elle aussi chaque année à
l'ordre du jour de l'Assemblée. Il faut, à notre avis,
procéder sans plus tarder au retrait de toutes les
troupes étrangères occupant la Corée du Sud sous le
couvert du drapeau de l'ONU et à la dissolution de
cette fameuse Commission des Nations Unies pour
l'unification et le relèvement de la Corée. Il faut
respecter les droits imprescriptibles du peuple co
réen. Le maintien de la paix en Extrême-Orient est
à ce prix.

142. Dans le domaine de la croissance et du progrès,
la persistance d'un phénomène qui s'avère être une
caractéristique de notre époque présente elle aussi,
à plus ou moins brève échéance, un grave danger pour
la paix: la coexistence de deux mondes, un monde où
règnent la faim, la misère et l'ignorance, tandis que
l'autre vit au-delà du seuil de saturation des besoins
essentiels de l'homme. L 'humanité entière doit
prendre une réelle conscience de ce fait et envisager
dès à présent des solutions qui sont à sa mesure.

143. Nous savons, certes, que le dialogue dans cette
voie s'est amorcé depuis longtemps entre pays indus
trialisés et pays en voie de développement, au niveau
des instances les plus élevées, comme la Conférence
des Nations Unies sur le commerce et le déve
loppement. Le tiers monde n'en attend pas moins de
voir se traduire en actes concrets les bonnes inten
tions et les principes qui ont, à maintes reprises,
été énoncés comme devant servir, désormais, de
base à la coopération internationale et aux échanges.

144. Avant de terminer, je tiens, au nom de mon
gouvernement, à rendre un hommage particulier à
tous les membres du Secrétariat pour l 'œuvre im
mense qu'ils accomplissent chaque jour au service
de l'Organisation des Nations Unies et de sa noble
et combien difficile mission de parvenir à l'instaura
tion de cette grande harmonie universelle à laquelle
notre humanité aspire depuis toujours. A ces hommes
et femmes qui, à l'abri du flash et de tout déploiement i
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étincelant, contribuent inlassablement à la réalisation
de nos vœux di vers et multiples, je voudrais adresser
le témoignage de notre satisfaction. Nous sommes
convair.eus que le Secrétariat consentira de nouveaux
efforts pour la publication et la diffusion dans les
délais nécessaires, et celadans les différentes langues
de travail de l'Organisation, de tous les documents
dont l'étude préalable est indispensable à toute délé
gation pour qu'elle puisse participer pleinement et
efficacement aux travaux de cette assemblée, de
même qu'à ceux de ses diverses instances.

145. L'analyse critique de la grave crise que tra
verse notre organisation, les perspectives sombres
de la conjoncture internationale nées de la guerre du
Viet-Nam qui menace fortement la paix et la sécurité
dans le monde, ainsi que la fureur belliciste et raciste
de l'Afrique du Sud, du Portugal et de la clique de
Tan Smith ne nous font pas perdre de vue l'univer
salité et la valeur irremplaçable des idéaux des
Nations Unies. Les possibilités qu'a notre assemblée
dans la bataille livrée pour sauvegarder cette uni
versalité de l'ONe et les principes de sa charte, et
pour sauver l'Organisation elle-même, sont immenses
si tous les Etats Membres, grands ou petits, savent
faire face à leurs responsabilités, imposer la règle
de la majorité à ceux qui veulent en imposer à tous
par la puissance de leurs moyens économiques et
financiers. Les pays du tiers monde alliés aux pays
épris de paix et de progrès constituent la majorité dans
cette enceinte; ils ne doivent pas accepter de se plier,
selon le mot de Jean Jaurès, à la loi du "mensonge
triomphant qui passe".

146. Pour nous, de voir cetteAfriquequi,pendantctes
siècles, a subi un sort si tragique, de voir toutes ces
luttes de libération, toute cette volonté tendue et mili
tante des hommes et des peuples, dans tous les conti
nents, de se libérer de l'oppression, de la domination,
de la tyrannie, de voir ces hommes du Viet-Nam, de
l'Arabie du Sud et de Palestine, de l'Angola, du Mo
zambique, de Guinée-Bissau et des nes du Cap-Vert,
de la République Dominicaine ou de Cuba riposter
à l'agression, cette vision, loin de nous effrayer, nous
donne un regain de foi dans la valeur et la dignité de
l'homme, l'homme libre et fier de partout, notre frère.
Et nous aimons à nous remémorer la tragiquement
belle parole de l'aveugle s'adressant à Narsès qui
regardait du toit du palais d'Agamemnon l'incendie
faire rage et s'inquiétait de voir autour d'elle tant de
carnages et tant de feu, pendant que quelques mé
chants périssaient: "Femme, cela s'appelle d'un
beau nom, cela s'appelle l'aurore." Oui, l'aube d'une
vie nouvelle, d'une ère de justice et de liberté née
de la lutte courageuse de nous tous, hommes et nations
de progrès, pour que triomphe la cause de l'homme,
l'homme libre de tous les continents.

147. M. ARAM (Iran) [traduit de l'anglais]: Bien que,
par suite de circonstances indépendantes de ma
volonté, j'aie été privé du privilège d'être parmi les
premiers à saluer l'ambassadeur Pazhwak à l'occa
sion de son élection unanime aux hautes fonctions de
Président de l'Assemblée générale, je tiens néan
moins à être compté parmi ceux qui apprécient le
plus ses hautes qualitês non seulement de diplomate
et d'homme d'Etat, mais aussi d'homme de cœur et
d'intellectuel. Je salue en lui un frère bien-aimé.

148. Deux de mes collègues ont déjà eu l'occasion
de rappeler ici les liens exceptionnels qui unissent
nos peuples, ainsi que les origines communes de nos
langues et de notre histoire. C'est clone mû par un
sentiment de fierté toute particulière que, au nom de
ma dêlêr-atton et en mon nom propre, je présente
mes plus sincères félicitations à l'ambassadeur Pazh
wak pour la nouvelle charge dont il est investi. Nous
sommes convaincus que sous sa direction sage
et avisée, cette session de l'Assemblée générale
mènera à bien sa tâche difficile. Avant d'en venir
aux questions qui nous occupent, je tiens êgalement
à dire combien nous apprécions les services éminents
rendus par votre distingué prédécesseur, le Ministre
des affaires étrangères de l'Halle, M. Fanfani, qui a
su présider avec tant de compétence la vingtième
session de l'Assemblée générale.

149. A ce stade avancé de la discussion générale,
lorsque tant de délégations ont déjà longuement ana
lysé la situation internationale sous ses divers as
pects, je préfère limiter mes observations aux prin
cipaux éléments qui se dégagent des déclarations que
nous avons déjà entendues.

150. Toutes les délégations, sans exception, ont dit
combien elles s'inquiétaient de la situation générale
dans le monde, et plus partie ..!lièrement de l'avenir
de l'Organisation des Nations Unies.

151. Alors que les problèmes économiques du monde
se multiplient et que près de deux milliards de nos
frères luttent désespérément contre ces vieux ennemis
que sont la faim, la maladie, l'ignorance et la peur,
des dangers politiques et militaires menacent de plus
en plus gravement la paix et la sécurité des hommes.
La recherche de solutions véritablement durables pour
certains des problèmes auxquels le monde a dQ faire
face depuis la création des Nations Unies s'est
révélée jusqu'ici infructueuse, et le temps presse.
En Afrique, l'opinion du monde entier continue d'être
tenue impunêrnent en défi dans des régions comme
l'Afrique du Sud, le Sud-Ouest africain, la Rhodésie
du Sud et les territoires occupés par le Portugal.
Partout, dans ces territoires, le racisme est pratiqué
et des politiques ultra-colonialistes 0!1t-....etlgendré
des situations explosives.

152. Au Moyen-Or-ient, des guerres fratricides se
livrent dans certaines régions, dans d'autres des
troubles graves sont à peine masqués par les appa
rences. Au Cachemire, en dépit des résolutions des
Nations L'nies et du récent Accord de Tachkent, les
facteurs fondamentaux du conflit restent insolubles.
A Chypre, une trêve incertaine cache à peine le pro
blème fondamental et persistant de la di vision. Est-il
besoin de dire que notre attitude à l'égard de ces
deux derniers problèmes est bien connue? Elle n'a
pas changé.

153. Mais le problème le plus urgent, c'est cette
guerre qui continue à ravager la malheureuse terre
du Viet-Nam et qui menace directement la paix et
la sécurité du monde.

154. Sur le plan plus vaste des relations inter
nationales, les déclarations d'intention des grandes
puissances, faites aux Nations l'nies ou en dehors
d'elles, n'ont malheureusement pas encore porté leurs
frvtts et ne nous ont pas rapproché des conditions
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indispensables à une paix durable, à savoir l'adoption
des premières mesures concrètes en vue du désar
mement.

155. Mais ce qui nous inquiète le plus, c'est l'inca
pacité croissante des Nations Unies à faire face
au danger commun. Si je dis incapacité, et non pas
impuissance, c'est à dessein, pour marquer que je
continue à croire que l'Organisation peut servir la
cause de la paix dans la crise actuelle, comme au
cours de précédentes crises. L'Organisation des
Nations Unies le pourrait si elle n'en était empêchée
par le fait que ceux qui ont la responsabilité pre
mière de respecter les impératifs de la Charte ne le
font pas. Ce qui est apparu comme une crise finan
cière, que pouvaient résoudre la bonne volonté et la
sagesse, semble s'être transformé aujourd 'hui en une
crise beaucoup plus grave, qui reflète les grandes
contradictions politiques et économiques de notre
temps.

156. Les nombreux aspects de cette crise nous ont
été décrits par le Secrétaire général, dans sa lettre
du 1er septembre 1966 [A/6400], par laquelle il
informait le Conseil de sécurité des raisons fonda
mentales qui l'ont finalement amené à décider de ne
pas solliciter un nouveau mandat. Qu'il nous soit
permis de dire, d'emblée, que ce document est des
plus significatifs à nos yeux, car il reflète certains
des problèmes les plus graves de notre époque, vus
par un homme dont le caractère et les hautes fonc
tions font que ses observations et son opinion sur la
situation ont un poids tout particulier. Ces observations
méritent donc de retenir toute notre attention.

157. A tous les hommages qui ont été rendus au
Secrétaire général par les orateurs qui m'ont pré
cédé, j'aimerais ajouter celui du Gouvernement et du
peuple iraniens. Pendant les cinq années de son
mandat, U Thant a rendu d'immenses services à la
cause de la paix et aux Nations Unies. Nous lui
sommes reconnaissants de nous avoir si clairement
indiqué la voie à suivre. Nous le respectons pour sa
décision et pour les raisons qui l'ont motivée. Mais
nous souhaitons très sincèrement qu'il prendra en
sérieuse considération les vœux qui ont été exprimés
ici, ainsi que dans le monde entier. La délégation
iranienne serait très heureuse de le voir demeurer
à son poste.

158. J'en arrive aux considérations avancées par
le Secrétaire général dans sa lettre, et je crois qu'il
est évident que, lorsqu'on parle de dévouement aux
objectifs de la Charte, l'on entend, notamment, le
devoir d'appuyer pleinement le Secrétaire général
dans l'exercice de ses fonctions au service de la
paix, sur la base des principes de la Charte dans les
efforts qu'il déploie pour supprimer les divergences
qui ont paralysé notre organisation et permettre aux
Nations Unies d'agir véritablement comme une grande
force pour la paix.

159. La cause principale de la situation cr.itique
actuelle et de la faiblesse dont font montre les
Nations Unies face aux grands problèmes du monde,
c 'est, pour reprendre les paroles du Secrétaire gé
néral, "l'erreur tragique qui consiste à s'en remettre
à la force et aux moyens militaires dans une re
cherche illusoire de la paix" [cf. A/6400].

160. Les grandes puissances, au lieu de se laisser
guider par les règles du droit in.ernational et de
réagir positivement à la "conscience de l'humanité",
telle que la reflètent les opinions de l'Assemblée
gênés-ale, semblent avoir souvent préféré agir indé
pendamment les unes des autres dans les questions
importantes. Cette politique des grandes puissances
a, plus que toute autre chose, affaibli les Nations
Unies et en a terni l'éclat. Le respect nécessaire
ne sera rendu à notre organisation que lorsqu'il se
manifestera dans les politiques des grandes puis
sances. Respecter la Charte signifie ne pas feindre
d'ignorer l'Organisation même lorsque les intérêts
nationaux semblent être mieux servis en dehors de
celle-ci. Cela signifie également ne pas vouloir se
tourner vers notre organisation uniquement lorsqu'on
y a intérêt.

161. Il devrait être inutile d'expliquer le sens véri
table du mot "intérêts", dans un monde où l'interdé
pendance des nations s'accuse sans cesse, et pourtant
on semble ignorer cette évidence, qui apparaît par
tout, qu'aucun pays n'est une île, Il ne servirait à rien
d'adresser des appels fervents au Secrétaire général
en lui demandant de ne pas renoncer à la lutte, si les
politiques nationales continuent à faire fi de l'autorité
de l'Organisation au nom de laquelle il agit. Comment
peut-il s'acquitter pleinement de ses responsabilités
si l'Organisation est privêe de toute autorité et si elle
n'a pas les moyens de remplir les tâches énoncées
dans la Charte? C'est la question que nous pose le
Secrétaire général; elle mérite de re....evoir une ré
ponse sincère et convaincante, sous forme d'actes
plutôt que de paroles. Il faut donc en toute priorité
renforcer les pouvoirs de l'Organisation pour en faire
un instrument efficace de paix, et l'on y arrivera si
l'on recommence à respecter l'opinion générale de
l'humanité.

162. Mon gouvernement a exprimé sa vive préoccu
pation au sujet de la situation au Viet-Nam et nous
avons fait connaître notre opinion fondamentale sur ce
problème. Comme la majorité des Etats, nous pensons
que la situation en Asie du Sud-Est présente des
dangers formidables pour la paix mondiale. Le droit
de la population du Viet-Nam de décider librement de
son avenir, à l'abri de toute ingérence étrangère, ne
saurait être contesté. Nous pensons qu'il est de notre
devoir d'aider la population du Viet-Nam à obtenir
l'indépendance qu'elle demande, à l'abri de toute
pression extérieure. La guerre inflige des souffrances
indicibles au peuple vietnamien; elle menace de s'in
tensifier et d'étendre le champ de ses horreurs. Notre
anxiété n'est que trop justifiée.

163. On reconnaît qu'il ne peut pas y avoir de solu
tion militaire au problème du Viet-Nam et que, en
tout cas, aucune ne serait durable; la seule solution
ne peut donc être que politique. Or les bases d'une
telle solution existent déjà dans les Accords de Genève
de 1954. Le règlement pacifique du conflit exige
avant tout que l'on trouve le moyen d'amener les
parties à s'asseoir autour d'une table de conférence.
Le Secrétaire général nous a déjà dit quelles étaient
les mesures préalables indispensables en la matière.
Selon nous, c'est par-dessus tout dans cet aspect
suprêmement important de la question qu'il nous faut
seconder ses efforts; ma délégation approuve les idées
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sur lesquelles Sl' fondent ses propoaltions pour rêuui r
les parties au conflit. Un accord selon L'es grundes
lignes nous paraît la voie à suivre pour aboutir à un
résultat constructif.

164. L 'univcrsulu é lil' notre organisation e st une
question que nous Ile p\.)~i.VOIlS èluder plus longtemps
si nous voulons que les Nattons L'nies reflèteu; les
grandes modific at ious qui se sont produites dans le
monde. Si l'on ne tient pas compte ici de' L'l'S change
ments, les Nations l'nies ne pourront pas cspê rer
atteindre leurs ohject ifs et Iouctionnc r comme instru
ment efficace pour le' règll'ml'nt pacifique des conflits
et l 'harmonis at ion de s pol it iques , Le moment semble
déjà venu où nous devons prendre des mesures nlHl
velles pour nous r-appr-ocher de cpt objectif d'uni
versalité, conformément aux but s et aux principes
de la Charte,

165. Au sujet dl' l'universalité, j'ai Il' grund plaisir
de saluer, au nom dl' mon gouvernernent , le dernier
membre admis à notre organisation, l 'E tut de Guyane ,
et c'est avec une satisfaction égale que je salue Il'
retour parmi nous de l'Indonésie. Ce retour présage
que nous pourrons profiter de nouveau, comme nous
en avons grand besoin, de son efficace contribution
à la réalisation de nos objectifs communs,

166. Comme je l'ai d6jà fait observer, l'un des effets
les plus néfastes de la crise politique actuelle est de
nous détourner de l 'act ion sur laquelle nous devons
nous concentrer pour résoudre nos dilemmes écono
miques, dont la gravité est reconnue par tous. La
dernière session du Conseil économique et social
et les rapports du Secrétaire général nous apportent
à cet égard de nouvelles raisons d'inquiétude.

167. Alors qu'en 1965 le produit national brut des pays
exportateurs de capitaux atteignait la somme sans
précédent de 1 300 milliards de dollars, ce qui per
mettait à ces pays de gaspiller à des fins militaires
quelque 150 milliards de dollars par an, les diffi
cultés auxquelles se heurtaient les pays en voie de
développement ne faisail'nt que s'aggraver. A de
vieux problèmes à long terme non l'ncore résllius
sont venus s 'ajoutt.'r de nouveatLX prohlèmes qui pron'
naient en partie de l'insuffisU11l'l' des remè<Jes qui
devraient guérir ces IllatLX chroniques. La charge
du service de la dette en particulier en est vemlP à
dépasser dans de nombreux cas le montant des impor
tations de capitaux; nous manquons de denrées ali
mentaires, et ce problème est encore agp:ravé par la
surpopulation, tandis que la détérioration des termes
des échanges commerciaux épuise peu à peu nos
ressources nationales. Par-dessus tout, le rythme
de l'assistance internationale s'est ralenti et c'est
là, on l'a reconnu, l'un des problèmes les plus graves
de l'année dernière.

168. Bien entendu, les efforts se poursuivent, tant h
l'intérieur qu'à l'extérieur des pays en voie de déve
loppement, pour surmonter les grandps difficultés
économiques de notre époque. Les peuples dps pays
en voie de développement font (ks efforts que l'on a
qualifiés d'héroïques. Bien qu'elle ne dl'passe pas
encore 0,fi5 p. IOn du revenu national brut des pays
développés, l'aide internationale annuelle s'approche
déjà de 10 milliards de dollars. Les plans et les res
sources op' Natiom; Unies en faveur dl' l 'as~istance

ont ègulcment l'tl' umèlio rè s. Nêaumorns, Hi le rl'~ul

tat dl' tous l'l'S effort s ne semble pas devoi r jamais
devenir suffisant, l"est pa l'l'l' que, dt' l'avis dl' ma
d['ll'p;atinl1, 011 n'a pas euco re a1Jol'dl' dans son euscmhle
Il' problërue du sou s-dêvelopperueut L't qu '011 n'a pas
encore su s'y attaquer dans la pe r spvct ive g['nl'r:\lt'
dt'~ besoins ~ loug terme d'unl' ècouoruie mondiale
stable et pro spë r«.

16H, Il ex iste l'ne01'l' dans les pays dt'Vt.'loPPl's une
fo rt e tendance à envisnge r dans une optique Iocal« la
lutte cout re Il' soua-dêvelopponu-nt . Cl'S pays ne vi seut
pas ~ Iui re e nt re r les règions dites sou s-uèveloppèes
dans les p;r:lI1ds courants l'l'onoIlliqut's dt.' not re l'pOqUl';
ils n'ont l'l'l'ours qu'à la méthode dl'l'l'\'antt' qui
cons iste à t'l'oper une erub.u-cnt ion qui fait l':U1, o n
pu rt ie par l'aidl' hllnt êrn le, en pa rt ie pal' ll's mû
thodl'~ t radit tonne Iles d' l'l'ha ngl' s inèqu ilable s. ,,\ u s si
longtemps que sImposvr.. l't'ttl' concept ion fausse ct
{'t ro ite dvs possibilitl's dl' dl'Vt.'lllPPl'llll'llt, Il' prn
g r.unrue p ropo sè n'aura Io rcùmeut que la po rt ôv
l inutèe et p rovi soi rv d'un secours d'urp;pnl'l'. Ce
n'l'st qu 'l'Il change.mt les buts dt.' nos efforts co ru
muns, en c rêant un nouvel o rdr« l'l'nllolllique et en
fondant une L'l'tlllOmil' moudiu le dynn miquo pt en
expansion que ll's dl'stint'e~ ['l'onomiqul's dive rgeute s
dl'~ peuples du monde pourront se conc il ie r dans l'ill
t è rêt dl' tous, quel que soit notre dt'p;rl' dt.' dl'VP
loppe ment .

1ru. Id encor-e. si les pays dèveloppê s contl nueut à
ne pas cornp rendrc la nl>l'l'ssité dl' poser les bases
d'urH' économie mondiale êquiltbrèe et en expansion,
on pourrait se t rou ve r en face d'un danger sê r-Ieux
pour la coopè rat ion inte rnut iouale.

1ïl. Dans une p;randp partie dl' notre continent asia
tique, une sorte dl' ligne d'action êcononuque , basl'l'
sur le concept "chacun pour soi", que l'on a nppe lê
"autonomie l'l'onomiqul''', s Tmpose dl'j'ù. Ce rt a ins y
vo ient une sorte de l'l'ad ion dl' dè sespo i r aux rê sultnt s
infructueux et d{'l'evants dl' ce rtu ines dl's st ructu re s
actuelles dl' la coopê rat ion internat ionale. Si Cl'ttl'
attitlldl' t!t.'vait s 'ètl'ndrl' l't s 'al'cr('ditl'r da v:lI1tagl' dans
!Ps pays en voie dl' dh'l'loPPl'ml'llt, qui sont de plus en
plu~ nombrt.'ux à pprdre confiallcp dans l'ordre l'cono
miqul' mondial actlwl, cl'la I1lPttrait en pl'ril l'idl>t.'
même d'harmonie qui l'onstitul' la baHl' de notrl' acti
vitl' dans le cadre dl' la Chartl' dps :\ations Unies.

1ï~. Plus qlll' jamais, il importl' que la l'ommun:llltè
mondiale accepte ks objpl'tifs dl's ïï pays l'n voil'
de dl'veloppement, en Vllt' d'un nlPil1eur ortirt' él'ono-

·-..!nique mondial, et n'y voit' plus slll1plt'ml'nt un mOYl'n
pou-r eux dl' défeml' ll'urs intl'rêts l'goïstes. On a
sOlllignl' bien de~ fois déjh qUt.' CPS pays ne rl'd1l'rchent
ni la charité ni des avantages l'tl'Oits, mais la justicp.
Dan~ le cadn' dl'~ activitl's dl' la famille dps Nations
Unies aussi hwn qu 'pn dehors, ils vpulent brisl'r le
l'l'l'de vicieux des rt.'strictions impoHl'es par le sous
dôveloppl'ment mOl1dial, ('t t'la n'p;ir ainsi la parti
cipation, avantageuse pour tous, à l'activitl' écono
miqul' à ulle él'helll' mondiale, et l'l'l'l'!' lin sy~tèIlle

dl' règles et dl' relations économiques qui promette
la prospl'ritè à tous les pl'upll's du monde.

17:3, C'l'Ht dans cet l'Hprit, pt conformément ~ ces
prinl'ipl's, quc l'Iran continuera h manifester sa soli
d.. ritl' aVPl' lL'8 autl'l'S pays en voit' de dl'veloppenwnt.
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I\()U~ l'~pl'rOn~ toujours 'lu là s:\ deuxfëme conf[,
r ence la C!\l'CED pn rvieudru à po se r un jalon sur la
voie qui conduit à un or-dre l'<.'ollomiqul' èquil ibrè et
sain.

17'!' Tout en soulignant l'importanl'e d'un ordre
nouveau dans IL' cornnu-rve mondial l't d lul1t:, philo
sophie nouvelle eu matière d'assi~talH.'e èt rnngè re, je
dois ajoute r que, pour br i se r les ba rrfèrvs qui IlOU~

~l'pal'l'Ilt dl' la prospê ritê , les nr mes e ssent iel le s sont
la dl'tL'rmination des peuples dl' hrf se r leurs l iens et
leur volont ê de- payer le prix Ilh'l'ssairl' L'Il travaillant
dur-ement pt en apportant une oo l Iubo rnt ion efficuce
à leu l' propre dl'n'10PpL'ment.

175, !\ous l'l'oyons que IL' dh'l'1opPt'lllL'llt doit êt re
a mo rcè sur tous les fronts: mobilisation dl's rl'S
sou rces et rè novat ion dpI" institutions dans «huque
puy s , efforts co nuuuns au ni \'L'aU rl'gional et L'OOPl'
ration l'L'onomiqlll' ['troitl' avec tous Ie s pays du inonde.
.TL' suis heureux rlc di re lci ce que nou s avons fait, pour
not re part, dans L'l' domaine. Sur le front national,
la mohi l isut ion des re ssou rce s huma mes et matl'.'
r icl los a progl'eSSl' en même temps 'lu 'l'Uil'nt appo r
tl'es les modificut ions i nst itut io mu-l lvs dont Sa .:\lajest['
l mpê r i a le Il' Shuh inshah avait pris l Tuit iut ive pour
rl'non'l' not rv SOl'il'U:', La l'l'fol'lllL' agrui r« a lilll'rl'
les l'nl'rgiL's dl's t ro is quarts dl' not re popul at ion,
e l lv a dlHlnl' à cet t e population des raisons dl' travailler
pour un aveni r llll'illeur. L't l'Ill' !l'Ul' a donnl' des
pl'rspL'L'tin's toujoUl'S plus grandes de ju~tice sociale.
Les r['fornll's admini~trati Vl'S ont donnt' un sen~ nou
Vl'au des va!L'urs dans l'adlllinistration. l'nt' l'l'vision
dL' l'organisation gou\'l'rllt'mpntale a lllis en place de~

lllt"l'ani~me~ plus l'f1'ÏL':ll'l'S pour l 'o.'u\'l'l' de dl'velop
]H'llll'nt. La L'l'l'ation du Litl'l'al'v. HL'alth and Develop
ment Corps, formÉ' de l'onscI,U;-aY:lnt rt'l,'u iilll'bm1l1t'
l'dul'ation. a llli~ 1L'~ sl'rvil'l'S dl' profL's~l'urs. de mt>
dL'L'in~, d'ingt'nil'ur~ et d 'agronoml'~ à la disposition
dL'~ rl'gions ll's plus L'Xl'ent riqllL's dl' not rl' pay~. Ainsi,
notre sy~t'èllle dl' dl'fl'nsl' nationale nous n'nd S('l'\'il'L'
dt' dl'llX fal,'ons: en protÉ'geant le patrimoine national
pt l'n aidant à lL' dl'vl'loppl'l',

17<i, ("l'st a\'L'C plaisir L't fil'rtl"' 'lm' nou~ attirons
l ':\ttL'ntioll ~ur 1l' fait 'lut.' l'an dl'rt1ÏL'l' 1l' produit na
t ional brut de notn' pays a augnH.'ntl' dl' 12 p. 100. l'e
qUI perlllet d'apprh'ier les rl'~ultats qu'a obtenus
notl'l' rl'volution pour IL' progrès, Si la nlie dl' la paix
pa~sl' par IL' dl'\'t:'loppeml'nt ['l.'onomique l't ~ol'ial,

l'ignol'alK'l' constituL' unl' bal'rièrl' rl'douta1JlL' pour
l'l'UX qui chl'rd1l'llt à avanl'er sur l'L'ttl' \'Oil'. Pour
cd tL' raison, mon gUU\'l'rnellll'nt attaL'l1l' UIlL' ÎlllpOl'
tanl'l' eXl'l'ptionnL'llL' h la l'ampagm' llationalL' d'alpha
hl"'tisation l't d'l'dllcation, pl'Il~allt que dl' la ~orte

l'o.'u\'l'l' dt' dt'\'l'loppell1l'nt Sl'ra factlitl'L'. l't aussi
'Iut' l:\_YlHllpl'l'llL'nsion dans Ip nlol1dc ::- 'allll'!iOl'l'ra à
lllL'Sure qUl' l 'horizon dl' l 'hOllllllL' s 'l'largira .

l 77. En l'or l'l'lat ion an'l' not l'L' campagne d'alpha
ht'tisation des lllaSSl'~ dans notre pays, nous c1ll'l'
l'hons h l'on' rilllll'l' à la campaglle mondiale' l'ont l'L'

l'analphabétisnll' L't en même temps à une réduction
dans l'a\'l'nir du rardl':\lI mondial dL'~ armL'lllL'nts. Sa
l\lajL'stl' impl'ria1l' lL' Shahinshah a pris l'initiative,
au l'our~ dl' cettL' anlll'l'. de lkmander instamlllent aux
Etats l\1l'Illhl'l's d'apportl'l' à l 'l'!\ESCO, à titrL' dl'
contribution. l 'l'quivalt.'llt finanL'il'r d'Une journl'L' dl'
dt'pl'nses militaires afin dL' créer un fonds qui pt.>r-

nu-t t rn it d':lidl'r à l 'l'limination dl' l 'analph:\b{,ti~llH'.
L'Iran. pour su part. a dl'jà \'l'rSt' à l'l'tte fin à
l '('!\ES('<) iOll 000 dol l.u-s pr{'ll'\'l'S sur son lmdgt't
mi l itn i re. :\nu~; soru nu-s heureux dl' constater que Il'
Mal i et la Côtl' d'Ivoil'l', et maintenant la Tuniai e ,
~l' sont joint ~ à nous dans l'l't effort c-oust ruvt if.
D'autrl'S ont «xprtmê un appui enthousiaste à cette
hll'e, Le Sl'l'r{'t~lil'l' d'Etat aux nffu i res èt rungë rcs du
Roy.uum--L'nl , :\1. til'orge Isrown, a d{'dar{' l 'uut re
jou r [l.f~hll'llll' sl'ancl'] 'lu 'vnv i iun 2GO millions d'L'Il
fu nt s d'âgl' sl'olaire dans Ir- monde ne rl'l'L'\'ah'nt
aucune inst ruct ion, mais il n'a r ie n dit dl' l'l' qu'il
fu l la it faire IJOUl' y l'l'lllt'dil'r, :\OUS pensons qu'il faut
p rc-ndr» une ut t itude plus po sit ive , dl' pl'Ul'rL'IlL'l'
par dl'~ nwsurv- tl'1k:-; que- l'P1ll'S qlll' nous avons
p r i st-s , pour a ssu ro r l 'l\lul':lt ion dl' l'l'S :.!GO millions
d'L'llfants. Non mo ins uupo rt a nt l'~t 1L' problcme pO~L'

pu r les ïO() millions d'adultl's qui nl' ~a vent ni lin'
III l'L'l'ire. On l'~t nue qu'un progrn nuuc mondial pour
l'l'limination dl' luunlphabèt isaue coûte rurt 4 à ;:; nut
liards dl' dollu r s. Pour gugne r cette hat a il le, il faut
t rou \'P l' les outils l't les fonds nl'l'l'ss:lil'L's non seule..
Ille nt sur le plan national, dans les pay~ mt ê re ssês
eux-mêrue s , mais au~si sur Il' plan mondial, gT:1l'l' à
un va st e effort i nte rnnt ionn l,

l ïK. D:I11" ,.:haque o rgan« de~ Nnt iun« l'nies, L'accent
e st ])1:I(..'t', :1 .iu~tl' tit l'l', sur L'Importance dl' la coopè
rut ion l'l'giollalt' l'Il t ant que moyen dl' coordination,
l't ultl'l'il'ul'l'lllL'llt d 'intl'gratioll, dl'~ l'l'fort::- dl' tous
ll'S P~IYS pour aL'l'l'Il'1'l'r Il' dl'YdoPPl'lllL'nt t.'l'onolllique.
llan~ l'l' L'ontl'xtc • .il' \'oudrai::- ml'ntiolllll'r la cr['ation,
l'n l~)(i.f, dl' 1:\ Coopi"ration rl'gionale pour Il' dén'
loppl'llll'nt L'lltre l'Iran. le Palustall et la Turquie.
Cd L't'fOl't a permis à l'l'~ tl'oi~ pay~ d'l'largir leur
t'oopl'ration l'l'onomiqul' et d'arriVl'r à dl'S rl'sultats
qui Sl' sont a vérl's l'xt rêml'llll'Ilt utill'~ à toute la
rl'gion, La ('oopt.'ration rl'giollalt' pnur Il' dt'\·c
lOPPL'Illt'llt, qui Il'l'~t pas Ulll' organi~atitm fl'rmél', Il'a
pa::- seull'llll'nt PO::-l' ll's hasl's pour aL'el'll'1'l'r Il.:' dl've
loppl'ment l>L'onollliqul' l't al'L'roftrl' le biL'n-êtrt.' des
1. t,O mill iOIl~ d 'h;\bit:l nt ~ dt.' L'l'~ t rn i~ pays unis pa l' des
liL'ns hi~toriqul'~ d'allutil', dll' a aussi resserré la
L'oopL'ration dans d'autn's dOlllail1l's.

179. tirflcl' ?l. une g'l'~tion l'l'1airée et du fait IIp la
stahilitl' sans prl'cl'dL'nt qui l'n est l'l'suitée lh ..; le
pays, l'Iran a pu l'annl'l' pas:-;l'e t'tahlir des relations
dl' l'oopl'ration construL'ti\'l' avec d'autres pays épris
dl' paix, Ql1(:'ls qUL' sOÏt'nt 11'1ll:~'""~;S'stèllll'Ssocial ou po
litique, Ll' but dl's \,iSitl's offkil'l1t's du Shahinshah
dans des pay~ l'/l'angt'rs a L'tl' de donnl'r une signi
fil'ation sub~tantil'llL' à notl'L' l'OIlL'L'pt fondalllentai de
l'onpl'ration internationale l'ffl'l'tin' sur la hase dl' la
non-ingl'renL'l' dans 1L's affain's intl'ril'url'S dl'S autres
pays et du l'l'~])L'L't mutuel dL' la sou\'erainl'té natio
nall'. Ces vi~itL's et ll's rapports pL'rsonnl'l~qui se sont
l'tahli~ l'ntrt' Il' Shahinshah et ll's dirigl':mts de l'es
pays ont l'tl' t'xtrêllll'llll'Ilt Utill'S l'Il L'l' qu'ils nous ont
pL'rlllis d'l'tL'l1l11'l' et d'approfondir nos relations avel'
ll'S autl'L'S l\ll'lllln'l's lks Katiolls l'nies.

lt-W. .Tl' YlHldrais ici indiqul'r briè\'l'llll'Ilt ll's é ll'
lllPnts dL' la politique l'xt('l'it.'url' iranil'Ilnt', tt'ls qu'ils
ont l'tl' l'XPOSl'S pa l' le Shahinshah il y a quelques
jours dans un discours pro no Ill'(' dl'v:mt ks dl'uX
Chambrc.'s du ParlL'llll'llt iranien. Sa l\lajL'stl' impl'
riale a fait obSl'r\'er qUl' la politique internationale
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de l'Iran a pour bases l'indépendance en matière de
politique intérieure, le respect de la Charte des
Nations Unies, la recherche de la paix, de la coexis
tence et de la coopération avec les Etats et les na
tions, indépendamment de leurs .iystëmes dl' gouver
nement.

181. L'Iran est résolument en faveur du désarmement
complet garanti, de la non-prolifération des armes
nucléaires, ainsi que de la création de zones dénucléa
risées. L'Iran est convaincu que pour répondre aux
intérêts réels du pays, il faut prendre la voie d'une
compréhension et d'une coopération fructueuse entre
toutes les nations du monde, sur la base du respect de
la souveraineté nationale. L'Iran estime que la paix et
la compréhension internationale restent les conditions
préalables nécessaires et fondamentales pour son
progrès social aussi bien que pour le progrès de
toutes les sociétés du monde.

182. Nous avons cherché, dans la limite de nos
possibilités, à contribuer au règlement pacifique des
différends, notamment dans notre partie du monde.
L'Iran s'est toujours beaucoup occupé de cette ques
tion. A ce propos, je voudrais remercier les éminents
représentants du Pakistan et de la Mal a is ie des
aimables paroles qu'ils ont prononcées à l'égard de
notre souverain pour ses efforts de médiation. Nous
avons été très heureux dt' constater que ces efforts
ont contribué au rétablissement des relations diplo
matiques entre deux Etats musulmans.

183. Du fait de l'importance que nous attachons au
respect des droits de l 'homme et du désir que nous
avons de contribuer à la défense de cette cause par
une action concrète, nous avons offert d'accueillir la
Conférence internationale des droits de l'homme,
qui doit se réunir en 1968 conformément à l'appel
que l'Assemblée générale a lancé à sa dernière ses
sion, dans sa résolution 2081 (XX) du 20 décembre
1965. Nous nous attendons à ce que cette conférence
pose un jalon de plus dans la voie de la rênl isatton de
notre objectif commun. qui est le respect des droits
de l'homme.

184. Pour conclure, je voudrais mettre en garde
contre le découragement et le désespoir devant les
difficultés, si graves qu'elles soient, qui existent
actuellement dans le monde. Au cours des 20 pre
mières années de l'existence de notre organisation,
les prophètes du pessimisme ont été bien souvent
démentis par 1'habileté dont le monde a fait preuve
en périodes de crise pour tenir la promesse faite de
préserver les idéaux cle la Charte des Nations Unies.

185. Dans un sens, le fait le plus encourageant de
notre époque est que les peuples prennent de plus en
plus conscience de leur solidarité; cette solidarité
se manifeste par les réactions presque instinctives qui
nous ont conduits à appuyer spontanément et éner
giquement notre organisation chaque fois qu'elle
a traversé une crise importante. C'est pour cette
raison et parce que nous sommes convaincus que
l'avenir de la race humaine tient à cette solidarité
que nous partageons avec le Secrétaire général sa foi
persistante et inébranlable en le succès final de notre
organisation. Nous estimons que tous les Membres
des Nations Unies devraient intensifier Ieurs efforts
pour consolider l'Organisation, qui est un instrument

indispensable si nous voulons faire régner dans le
monde la paix et la justice.

186. Malgré la crise que traversent les Nations
Unies. nous restons convaincus que les délibérations
de cette assemblée nous permettront, une fois dl' plus,
de trouver les moyens de surmonter toutes les diffi
cultés actuelles et d'otnTir ainsi la voie à la réali
sation des deux grands buts de notre organisation:
maintenir la paix aujourd'hui et construire une paix
stable pour l'avenir.

187. M. GANAO (Congo-Brazzaville): Je suis heu
reux de renouveler au Président. au nom de mon
gouvernement, les félicitations que lui a adressées
la délégation congolaise avant mon nr r lvêe à New York,
à l'occasion de son élection. Je voudrais également
renouveler celles qui avaient été adres sèes à son
distingué prédécesseur, :\1. Amintore Fanfani, mi
nistre des affaires étrangères d'Italie, dont nous
a vons tous ici apprécié les hautes qualités et la com
pétence.

188. Nous nous réjouissons sincèrement du fait que
l'ambassadeur de l' Af'ghani stun ait été choisi à l'una
nimité pour conduire nos travaux. Ce choix constitue,
de l'avis de la délégation du Congo (Brazzaville), un
acte plein de signification. Nous y voyons d'abord
le couronnement des efforts soutenus et dè siutè r e asê s
d'un diplomate qui, venu en ayant pour mission de
représenter son pays au sein de l'Organisation, a
vite su se mettre au service cie toute la communauté
internationale. Ensuite, le fait que l'élu soit le repré
sentant d'un pays modeste est un heureux réconfort
pour nous qui avons besoin d'espérer que le jour
viendra où l'Organisation retrouvera sa vocation d'uni
versalité et la neutralité qui lui est si nécessaire,
surtout quand on parle de paix.

189. Ma délégation e st convaincue que le Président
jouera son rôle avec efftcucitè et que sous sa direc
tion vigilante les problèmes inscrits à l'ordre du jour
t rouvero nt au moins une êbauche de solution. Il en
est cependant un qui, même s'il ne figure pas parmi
les autres, n'en constitue pas moins un sujet de
gra 'les préoccupadons pour mon pays: il s'agit du
drame vietnamien. Nous sommes unanimes, je pense,
à reconnaître que le conflit vietnamien met directe
ment en cause le maintien de la paix que l'Organi
sation s'est fixé comme but, et je cite la Charte,
afin de "préserver les générations futures du fléau
de la guerre".

190. Qui, parmi les représentants présents ft la
présente session, n'a pas exprimé publiquement ou en
privé l'angoisse ressentie dans son pays de voir la
guerre du Viet-Nam connaître chaque jour un déve
loppement nouveau? Chacun a dit id du conflit du
Viet-Nam ce qu'il en sait. En ce qui nous concerne,
nous n'avons pas la prétention de vous tracer l 'histo
rique de la question du Viet-Nam. Nous croyons
sincèrement que nous aurons tout dit sur cette ques
tion en répétant tout haut devant 1':\ ssemolèe géné
rale qu'il y a agression au Viet-Nam, que l'agresseur
est l'impérialisme américain et la victime le peuple
vietnamien.

191. Il est temps que les peuples épris de paix - et
le peuple américain est de ceux-là - dénoncent publi-
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quement et sans équivoque la lâche agression du
Gouvernement impérialiste des Etats-Unis contre le
Viet-Nam. L'intervention directe de Washington dans
les affaires intérieures de ce pays, perpétrée au
mépris de la Charte de l'Organisation des Nations
Unies et des accords de Genève sur l'Indochine, la
dangereuse "escalade" qui a abouti tout dernièrement
h l' inqual iftable hombardement des faubourgs de
Hanoi et de Haiphong, l'utilisation des gaz toxiques
contre les populations civiles du Viet-Nam - est-il
vraiment nécessaire d'allonger la liste? - sont
autant d'actes d'une cruauté, d'une sauvagerie et
d'une barbarie qui nous permettent difficilement de
voir la moindre différence entre l'administration
américaine et l'Allemagne hitlérienne.

192. Bien sûr , le Gouvernement américain ne man
quera pas d'arguments pour tenter de justifier son
action inhumaine en Asie du Sud-Est. Il s'agissait et
il s'agit peut-être encore de la lutte contre le commu
nisme venu du pays du président Ho Chr-minh, de la
défense de la liberté du Viet-Nam du Sud, que sais-je
encore? En fait de liberté, les Vietnamiens ont-ils
vraiment besoin de leçons a recevoir des impérialistes
américains qui n'osent même pas reconnaître 
comme le disait le président Mas samba-Debat - les
droits élémentaires qui devraient être ceux de leurs
compatriotes pour la simple raison que ceux-ci ont
une peau différente de la leur? Et si un peuple était
fermement convaincu que la voie qui lui assurera
le bonheur auquel il aspire passe par le socialisme
ou même le communisme, au nom de quel principe
sucré ct 'anticommunisme les impérialistes améri
cains peuvent-ils s'arroger le droit de l'empêcher
de la prendre?

193. Le problème vietnamien est aujourd 'hui plus que
jamais un problème humain, un problème moral, et
non pas seulement un problème politique, comme veut
nous le faire croire le Gouvernement de Washington.
C'est la signification que revêt à nos yeux la visite
du pape Paul VI au Siège de l'Organisation, l'an der
nier, et les appels h la paix que le Saint-Père n'a
cessé de lancer.

194. Nous sommes heureux, pour notre part, de
constater l'échec des tentatives faites par les Etats
Unis pour bénéficier une fois de plus du couvert de
l'Organisation afin de justifier et de poursuivre leur
guerre d'agression contre le Viet-Nam. Par contre,
nous estimons que l'ONU devrait utiliser tous les
moyens appropriés pour faire revenir les impéria
listes et racistes de Washington à la raison et leur
faire comprendre qu'ils ne sont pas chez eux au
Viet-Nam et qu'ils doivent en repartir comme ils y
sont allés.

195. Mon gouvernement persiste à croire que le
départ des interventionnistes américains permettra un
retour à la paix en Asie du Sud-Est, cette paix qui
nous est chère à tous et qui, comme vous le savez,
se trouve également mise en cause en Afrique où
les principes de la Charte sont quotidiennement violés
et où la décolonisation se heurte à la volonté maléfique
des tenants de la suprématie blanche et de l'apartheid.
Qu'il s'agisse des territoires encore sous domination
portugaise comme l'Angola, le Mozambique, la Guinée
Bissau ou de la République sud-africaine et de la

Rhodésie, le problème prend chaque jour une dimen
sion de plus en plus angoissante.

196. La question des territoires sous domination
portugaise a fait l'objet de nombreux débats au Conseil
de sécurité qui a nettement affirmé que la situation
résultant de cette politique, pour les populations afri
caines comme pour les Etats voisins, constituait une
menace à la paix et à la sécurité internationales.
C'est parce qu'il a reconnu la gravité de la situation
que le Conseil a demandé l'application immédiate du
principe d'autodétermination, en invitant par ailleurs
les Etats Membres de l'Organisation à s'abstenir de
fournir une assistance militaire au Gouvernement
portugais si celle-ci devait servir à l'oppression des
populations placées sous son administration. Quel
en a été le résultat?

197. Le Portugal s'obstine dans son attitude rétro
grade pendant que des puissances complices continuent
à lui fournir une aide militaire substantielle. Toutes
les recommandations et toutes les résolutions de
l'ONU sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux et le respect des droits de l'homme
et des libertés fondamentales préconisé par la Charte
sont restés de vains propos pour les fanatiques de la
domination raciale, qui n'ont cessé de se conduire en
esclavagtstcs et en torttonnaires, de connivence, bien
sûr, avec des puissances occidentales.

198. L'ONU se contente de multiplier des vœux
pieux à l'usage d'un monde déjà sceptique, quitte à
se décerner bientôt et officiellement un constat d'im
puissance. Dans ces conditions, nul doute que la
seule forme d'action efficace, pour les populations
autochtones opprimées, soit la lutte armée. La clique
de Salazar, qui laisse croupir le petit peuple portugais
dans la misère et le sous-développement pour acqué
rir un armement coOteux et courir l'aventure colo
niale, a beau s'appuyer sur ses alliés de l'OTAN,
c'est elle qui s'essoufflera à vouloir maintenir les
peuples africains dans un état d'esclavage. En Guinée,
en Angola et au Mozambique, il n'y a qu'une issue:
la défaite des esclavagistes portugais et la perte qui
en résultera pour eux des immenses bénéfices tirés
de l'exploitation honteuse de l'homme par l'homme.
Les mauvais traitements, les emprisonnements et
les massacres n'y feront rien. Ils serviront, au con
traire, à alimenter la flamme combative des pa
triotes.

199. De son côté, le Gouvernement britannique, qui
a pris l'engagement solennel de réduire en un temps
record la rébellion du régime illégal de Smith en
Rhodésie, n'a fait que dissimuler sa collusion avec
un gouvernement qui assure la protection dos inté
rêts britanniques et de la minorité blanche, dès lors
qu'il s'est refusé à l'emploi de la force, seul moyen
de résoudre la crise.

200. Que M. Wilson demande maintenant l'application
de sanctions sélectives et obligatoires pour tous,
mais cela ne changera pas l'attitude de Salisbury, qui
sait compter sur l'alliance avec Pretoria, Lisbonne
et les grandes puissances occidentales. La situation
en Rhodésie est très grave et nous souhaitons que
les Membres de l'ONU, et plus particulièrement les
membres africains, en soient convaincus.
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201. Comment comprendre que quatre millions
d'Africains soient asservis par une minorité déri
soire, et s'en remettent, pour la solution du pro
blème, au bon gré des colonialistes britanniques?
Ce triste et grave problème a malheureusement divisé
l'Afrique, dont tous les fils ne peuvent pas encore
comprendre la nécessité de la fermeté dans les
décisions. Eu égard à la gravité de la situation, mon
gouvernement ne peut que déplorer la passivité, les
atermoiements et le manque de conséquence des pays
africains, quels que soient les motifs qu'ils avancent.
Nous estimons, au Congo, que les solutions appro
priées des problèmes africains ne peuvent venir que
des Africains eux-mêmes, auxquels l 'ONC pourrait
fournir un appui.

202. Il ne saurait en être autrement du grave pro
blème soulevé par le mandat qu'exerce l l.vfr ique du
Sud au Sud-Ouest africain et au sujet duquel ma délt'
gatien a déjà exprimé son point de vue [1-1': "ërne
séance]. Le Gouvernement congolais persiste d . s sa
conviction que le Mandat est toujours en vigueur. Il
connaît aussi les convoitises et les visées impé
rialistes des colons blancs de Pretoria, qui veulent
étendre l'abominable et ignoble politique d'apartheid
qu'ils appliquent cyniquement dans le territoire usurpé
d'Afrique du Sud, au Sud-Ouest africain, en violation
flagru -te des principes de la Charte et au mépris des
recommandations de l '.\ssemblée générale et du
Conseil de sécurité.

203. Le Lesotho et le Botswana, Etats nouvellement
indépendants, attisent déjà les appétits de Vorster,
alimentés par la présence au pouvoir de quelques
marionnettes à sa solde.

204. Puisque l'Afrique du Sud viole la Charte et
menace la paix, il n'y a, comme nous l'avons toujours
dit, qu'une action coercitive et énergique à envisager
contre elle. Puisque L'Afr-ique du Sud n'a pas rempli
ses obligations de pays mandataire, il appartient à
l'Organisation d'en tirer les conséquences pour que
soit sauvegardée la paix mondiale, cette paix qui,
pour être réelle et durable, devra nécessairement
se faire par le désarmement. Nous abordons là un
problème qui touche tout le monde, les grandes
puissances comme les petites.

205. En l'espace d'une génération, deux conflagra
tions généralisées ont semé partout misère et désola
tion. Pendant ces deux dernières décennies, l 'huma
nité a rêvé d'une paix et d'une sécurité durables, et a
espéré que pareilles calamités ne se produiraient
jamais plus. Cette paix précaire est plus que jamais
menacée. La course aux armements est devenue un
moyen, pour les grandes puissances, de poursuivre
leur politique d'hégémonie. Pourtant, du haut de cette
tribune, des appels ont été lancés pour que cesse la
politique de l'équilibre et de la terreur et force nous
est de constater que ces appels sont restés lettre
morte.

206. Alors que les hommes avaient fondé de grands
espoirs sur les résultats des travaux de la Conférence
du Comité des dix-huit puissances sur le désarme
ment, à Genève, les travaux de ce comité des dix
huit - qui ne sont plus que dix-sept - ont été plutôt
décourageants. Des divergences de vues se sont fait
jour en ce qui concerne la non-prolifération des

armes nucléaires et la question du désarmement gé
néral et complet n'a pu être examinée à fond.

207. Il faudrait bientôt admettre l'évidence. Les
grandes puissances ne sont pas en faveur du désar
mement, car comment expliquer alors qu'au moment
oü tout le monde parle de désarmement, y compris
ces grandes puissances, elles accroissent et ne
cessent cl'accroît re , dans des proportions inimagi
nables, leur arsenal de guerre.

208. Les efforts déployés pour organiser une confé
rence mondiale du désarmement, comme l'a 'lait dt'
mandé l 'Assembl èe générale [r ês .Iut ion 2030 (XX)],
n'ont pas progressé. Mon gou ve rner.ient pense qu'il
serait utile de convoquer une rele conférence qui
ouvrirait la voie à des solutions durables et à l'instau
ration cl'un; paix véritable dans le monde. Force est
cependan: dt' constater qu'une pareille contêreuce ne
peut a voir de succès que si toutes les grandes puis
sances. y compris la Rèpubl ique populaire de Chine,
participent à ses travaux.

209. La délégation du Congo (Br-a z.zuvil le) estime
quant à elle qu'aucun problème de l'heure, qu'il
s'agisse du désarmement, de la dèuuclènrf sat iou, du
drame vietnamien, de la paix même, ne peut trouver
de solution sans la participation dl' la Rèpubl ique
populaire de Chine. Il faut se convaincre immédiate
ment qu'il est inutile de rechercher un accord sur la
non-dissémination des armes nucléaires sans la par
ticipation effective de Pékin; un tel accord perdrait
tout intérêt et toute signification. Dès lors, comment
expliquer cette absurdité qui consiste à écarter
systèmnt.iquernent de l'arène internationale un pays de
700 millions d'habitants dont dépend, nous l'avons dit,
la solution de nombreux problèmes qui préoccupent
l'O:\L

210. D'année en année, notre organisation a vu s'ac
croître le nombre de ses Membres , qui est pa ssê de
51 Etats, au moment dt.' l'adoption de la Charte, à
119 Etats à l 'heure actuelle, démontrant ainsi le
caractère universel de cette institution. Mais, fait
étrange. cd accroissement du nombre des Etats
Mernhres ne correspond pas, clans la réalité, à la
vocation d'universalité que s'est donnée l 'O:\U. Aussi,
nous ne pourrons que constater la carence, voire la
faiblesse, de notre organisation, tant que les impé
rialistes américains et leurs acolytes s'obstineront à
en écarter le pays le plus peuplé du monde.

211. On va jusqu'à oublier que lors de l'élaboration
cle la Charte des Nations Unies, la Chine était l'objet
de beaucoup de sollicitude, parce que considérée
comme un élément essentiel pour l'équilibre mondial.
C'est pour cette raison qu'elle est non seulement
devenue un Membre fondateur de l'ONU, mais aussi
l'un des pays sur lesquels devait reposer, aux termes
du paragraphe I de l'Article 24 de la Charte, la respon
sabilité principale du maintien de la paix et de la
sécurité internationales.

212. Aujourd 'hui, les Etats-Unis et leurs caudataires
s'évertuent à nous convaincre qu'il n'en est plus ainsi
et que la Chine aurait perdu à la fois sa puissance et
son influence. Il appa raît clone dangereux de pratiquer
la politique de l'autruche et de refuser de regarder
la réalité en face, aussi déplaisante soit-elle, car la
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réalité est là. La République populaire de Chine existe,
de plus en plus moderne, et aussi de plus en plus
puissante.

213. L'ONt' n'a pas pour rôle d'apprécier les mé
rites de tel ou tel régime. en pays Membre a le droit
sacré de changer son système politique s'il constate
qu'à un certain moment de son évolution ce système
ne correspond plus aux aspirations légi times de son
peuple. Le changement qui s'est opéré en Chine, en
1949, est un changement de pouvoir comme un autre.
Nous aVOL1S assisté, depuis 1949, à des révolutions ou
à des coups d'Etat en chaille, qui se sont produits dans
de nombreux Etats Membres et les nouveaux régimes,
quelle que soit leur couleur politique, ont immédiate
ment et légalement remplacé les anciens représentants
de leur pays à 1'O~T. Aucune objection n'a été faite à
leur endroit. Formuler une telle objection, ce serait
aller non seulement à l'encontre même de l'esprit
et de la lettre de la Charte de San Francisco, mais
constituer aussi une ingérence condamnée au para
graphe 7 de l'Article 2 de la Charte.

214. Notre délégation demande donc l'expulsion pure
et simple des représentants de Tchang Kal--chek de
l'ONt· et de tous ses organes, et la restitution, au
Gouvernement de la République populaire de Chine,
du siège qui lui revient de droit.

215. Nous tenons également à rappeler devant cette
assemblée que Taiwan est une province chinoise et
cela depuis des temps reculés. Son occupation par les
Japonais à la fin du siècle dernier ne change absolu
ment rien au fait qu'elle fait partie du territoire
chinois. La Déclaration du Caire et celle de Potsdam
ont spécifié que Taïwan devait être rendue à la Chine
après la seconde guerre mondiale. C'est ainsi qu'après
la reddition du Japon la Chine a repris Taiwan qu'elle
a érigée en une de ses provinces. Cette situation fut
reconnue publiquement par le Président des Etats-Unis
de l'époque, M. Harry Truman.

216. Les Etats-L'ni s et les zélateurs de ce que l'on
appelle à tort la non-admission de la Chine à l 'ONlT
ne veulent pas que la République populaire de Chine
soit rétablie dans ses droits au sein de l'Organisation
pour une raison évidente: ce rétablissement heurte
rait sans nul doute certains intérêts et remettr-ait en
cause les positions acquises. Nous vivons dans un
monde absurde et Kafka dans ce domaine n'aurait pas
mieux imaginé. En effet, comment concevoir que
ceux-là même qui nient tous droits à la République
populaire de Chine au sein de l'Organisation des
Nations Unies négocient avec ce même pays pour la
solution de certains conflits internationaux?

217. Les Américains savent bien, comme l 'll dit le
général de Gaulle, que "rien de ce qui se fait en
Asie, la guerre ou la paix, ne peut se faire sans la
Chine". N'est-ce pas là une reconnaissance de facto
de la République populaire de Chine comme facteur
déterminant de l'équilibre non seulement en Asie
mais dans le monde? Comment les Américains ex
pliquent-ils dans ces conditions, face à leur propre
conscience, cette attitude équivoque qui les conduit à
traiter avec la puissance authentique qu'on prétend
par ailleurs i.gnorer et à reconnaître les traftres à la
nation chinoise qui ne représentent qu'eux-mêmes?

218. Mon pays adresse un solennel appel à cette
haute instance internationale qu'est l'Assemblée géné
rale pour qu'elle prenne pleinement conscience de
ses responsabilités et montre à la face du monde
qu'elle a retrouvé sa vocation uruverse lle et qu'elle
entre, dans ce "monde fini" dont parlait Paul Valêvy,
en réparant la grave injustice commise à l'égard
de la République populaire de Chine, l'un des cinq
membres permanents du Conseil de sécurité.

219. L'Organisation des Nations L'nies a fait du
concept de la coexistence pacifique un principe fonda
mental, d'où la nécessité pour tous les peuples, quel
que soit leur choix politique, idéologique ou écono
mique l de s' accepter et de coopérer. Nous devons
mettre en exergue cette pensée de Saint-Exupéry:
"Enrichissons-nous de nos différences."

220. Cette année encore, la soi-disant "question de
Corée" est inscrite à l'ordre du jour de notre ses sion.
Le Gouvernement congolais estime pour sa part
qu'il faut, pour résoudre la question dite de Corée
avec justice, mettre fin à la discussion illégale de
cette question par l 'Œ\T. Peur cela l JONC doit annuler
toutes les résolutions illégales qui ont été adoptées
jusqu'à ce jour au sujet de cette question. Elle devra
également prendre la résolution de retirer les troupes
agressives de l'impérialisme américain et toutes les
troupes étrangères occupant la Corée du Sud sous
l'enseigne de "forces de l'ONe".

221. La fameuse Commission des Nations l'nies pour
l'unification et le relèvement de la Corée que les
Etats-Unis avaient créée en foulant aux pieds la
Charte de 1'O~C elle-même doit être dissoute. Ma
délégation pense que l'unification de la Corée est une
affaire intérieure coréenne qui ne regarde que le
peuple coréen et qu'aucune ingérence, fOt-elle de
1'ONC, ne saurait être admise. Après vous avoir fait
connaftre la position de mon gouvernement sur les pro
blèmes politiques brûlants de notre époque, j'aime
rais ajouter que le Congo éprouve les mêmes inquié
tudes que n'importe quel pays du tiers monde au sujet
des questions économiques. Il s'agit là d'un domaine
qui a fait l'objet de beaucoup de discours, de plusieurs
initiatives tendant les uns comme les autres à propo
ser des remèdes.

222. Parmi les décisions qui ont été prises à cet
effet, je citerai uniquement la résolution 1710 (XVI)
intitulée "Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement" qui préconisait que, à l'issue de la Dé
cennie, le taux de croissance du revenu national des
pays en voie de dêvelopnernent soit de 5 p. 100.

223. Alors que nous abordons la deuxième phase de
cette décennie, nous sommes bien obligés de constater
qu'aucun indice ne nous permet d'espérer réaliser
les progrès escomptés. Bien au contraire, le fossé
se creuse davantage entre les riches et les pauvres,
les riches devenant de plus en plus riches et les
pauvres de plus en plus pauvres, selon l'expression
devenue consacrée. Il est clair que, quels que soient
les efforts qu'auront déployés nos pays, aucun pro
grès sensible et satisfaisant ne pourra être obtenu
tant que les puissances industrielles n'auront pas
révisé la conception égoïste qu'ils ont eue jusqu là
maintenant de leurs rapports économiques avec nous.
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224. Enfin, et comme nous l'avons déjà fait du haut
de cette tribune il y a deux ans [1307ème séance],
nous aimerions attirer l'attention de l'Assemblée
générale sur le fait que les problèmes internes qui

e cessent de se multiplier au sein de l 'O:--il' même
de peuvent que paralyser cette dernière.

225. En ce moment nous constatons par exemple,
non sans amertume, que la place faite au français
comme langue de travail ne correspond plus exacte
ment à l'importance réelle et effective de ce pré
cieux véhicule de la civilisation.

226, Nous avons également tous été informés offi
ciellement de la décision du Secrétaire général de
ne pas demander le renouvellement de son mandat.
A ce sujet, ma délégation se doit d'abord de rendre
un hommage particulier au Secrétaire général de
l 'O:;..;t: pour l 'œuvre immense qu'il a accomplie au
cours de son mandat. Appelé à cette haute fonction
à un moment tragique, C Thant a su s'acquitter
admirablement de sa tâche, grâce à ses qualités
exceptionnelles de grand diplomate et aussi d'homme,
en éclaircissant une situation internationale qui était
extrêmement confuse à l'époque.

227. Devant son refus d'accepter un second mandat,
refus dont nous comprenons parfaitement les motifs,
nous ne nous contenterons pas de formuler le vœu
de le voir revenir sur une décision dont nous mesu
rons d'ici les conséquences néfastes qui en résulte
raient pour l 'ONl,', Nous irons plus loin, nous lance
rons un appel quelque peu teinté d'inquiétude; nous
espérons fermement que cet appel du Congo sera
entendu par l' Thant.

228. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Deux
délégués ont demandé à exercer leur droit de réponse.
Je donne tout d'abord la parole au représentant de
Cuba.

229. M. ALARCON DE QUESADA (Cuba) [traduit de
l'espagnol]: Je répondrai maintenant, en une seule
intervention, à diverses allusions qui ont été faites au
cours de ces dernières séances.

230. Tout d'abord, je commenterai très brièvement
deux observations qui ont été formulées hier et ce
matin à propos de la Conférence tricontinentale de
La Havane.

231. Je ne lasserai pas votre attention en répondant
de façon complète à ces allégations qui sont exacte
ment les mêmes que celles auxquelles nous avons
répondu au sein de la Commission politique spéciale.
Ce que nous avons dit en cette occasion s'applique
tout aussi bien aux représentants qui suivent le
même chemin battu. Ces allégations s'inspirent du
même esprit et procèdent d'une soumission aux
mêmes intérêts; elles méri tent donc la même réponse.

232. Néanmoins, je tiens à répondre brièvement à
l'intervention prononcée ce matin par le Ministre des
relations extérieures de la République Dominicaine
[1442ème session], qui a lancé une attaque non dé
guisée contre notre pays.

233. Il semble que le Ministre des relations exté
rieures de la République Dominicaine craigne que
n'éclatent en Amérique des conflits militaires ana
logues à celui qui se déroule aujourd 'hui au Viet-Nam
à la suite de l'agression impérialiste. Le Ministre
a le souci, semble-t-il, de préserver la paix en
Amérique et de sauvegarder la souveraineté et l'inté
grité des Etats d'Amérique latine.

234. Cet intérêt ne devrait pas nous surprendre,
ces paroles ayant été prononcées par le ministre d'un
pays qui a récemment été victime de l'agression
militaire la plus brutale de l'impérialisme américain;
n'est-il pas en effet le ministre d'un pays dont des
milliers de citoyens ont été massacrés par des forces
d'invasion, le ministre d'un pays dont le nom même
reste encore dans ce débat le symbole de l'agression
impérialiste contre les petites nations?

235. Or, que nous a dit Son Excellence? A-t-elle
dénoncé l'impérialisme des Etats-L'ms qui, à trois
reprises au cours de ce siècle, ont occupé militaire
ment Saint-Domingue? A-t-elle dénoncé les impé
rialistes qui lui imposaient une pclttique douanière
défavorable et des traités Iêonir.s? A-t-elle dénoncé
les impérialistes qui, à la suite de leur avant-dernière
intervention, ont imposé pendant 30 ans au peuple
dominicain la tyrannie la plus féroce qu'ait connue
notre continent? A-t-elle osé faire mention de la
dernière occupation militaire effectuée par les troupes
des Etats-Lrus , occupation condamnée ici même par
tant d'orateurs?

236. Non: Son Excellence, faisant preuve d'une pru
dence raffinée, a passé sous silence ces détails. Au
cours de son long discours, elle n'a pas trouvé le
temps de rappeler quelques-unes au moins des vérités
que son peuple a proclamées avec dignité et héroïsme
dans les rues de Saint-Domingue , durant sa résistance
exemplaire à l'agression barbare des Etats-Unis.

237. Non; Son Excellence s'est bornée à mentionner,
avec des soins infinis, le retrait des troupes étran
gères, qu'elle considère comme un événement heureux.
Elle a oublié de rappeler que si ce retrait fut le
bienvenu c'est qu'il faisait suite à une intervention
sanglante, injustifiable et criminelle.

238. Non; Son Excellence n'a pas accusé ceux qui ont
agi comme des boureaux sur notre continent et notam
ment dans la région des Antilles. Son Excellence s'en
est prise à Cuba, dans un paragraphe obscur et confus
qui semble avoir été rédigé avec un sentiment de
culpabilité.

239. Peut-on dire que soit partie de Cuba une seule
des agressions dont a été victime, en tant d'occasions,
le peuple dominicain? Etait-ce des troupes cubaines
qui en avril 1965 ont occupé l'île de Saint-Domingue?

240. En s'en prenant à notre pays, Son Excellence
se conforme aux ordres du Gouvernement des Etats
Unis, qui maintient sa politique d'agression à l'égard
de ma patrie. Il n'est donc pas solidaire de son peuple,
mais de ceux qui l'ont massacré. En lançant cette
attaque, le Gouvernement dominicain a montré son
véritable visage, celui d'une créature des interven
tionnistes étrangers.
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241. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
la parole au représentant des Etats-Unis d'Amérique
pour exercer son droit de réponse.

242. M. KABRIT (Etats-Unis d'Amérique) [traduit
de l'anglais]: Le chef de la délégation de l'Arabie
Saoudite a parlé au début de I'aprèa-rntdl d'un incident
où des intrus ont pénétré dans les locaux de la Mission
permanente de la Syrie près les Nations Unies. Cet
incident extrêmement regrettable inquiète à juste titre
non seulement les Gouvernements de la Syrie et de
l'Arabie Saoudite, mais également tous les membres
de cette assemblée. Je voudrais, par conséquent, pro
fiter de l'occasion pour répéter, au nom de M. Gold-

Litho in V.N.

berg, la déclaration qu'il a faite aujourd'hui même
au Conseil de sécurité au nom de notre gouvernement:

"Les intrus qui ont pénétré dans la Miss ion sy
rienne ont été arrêtés et appréhendés par la police
sur plainte du Gouvernement des Etats-L'nia pré
sentée et signée par moi-même. Ils seront poursuivis
conformément à nos lois. Je déplore profondément
cet incident et je présente mes excuses au Gouver
nement syrienâ/,"

La séance est levée à 18 h 25.

jj Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt et unième
année, 1305ème séance.
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